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Agenda de l'Actionnaire 
PROCHAINES ASSEVIBLEES 

GENERALES. 

Aux termes de l'Art. 5 at. ft du Rêglement sur 
les sociétés anonymes, arrlUé par Décision du 
Conseil des Ministres du 11 Avril 1889, « les con
vocations aux assemblées générales seront faites 
par la voie· d'un des journaux indiqués pour les 
annonces judiciaires· ». 

Ma1•di 14 Juin 1938. 

THE DELTA TRADING COY. - Ass. 
Gén. Ord. à 5 h. p. m., à Alexandrie, au siè
ge social, 43 r. Salah El Dine. - (Ordre du 
jour v. J.T.M. No. 2376). 

COMPTOIR COTONNIER D'EGYPTE. -
Ass. Gén. Ord. à 5 h. p.m., à Alexandrie, 
au siège social, 33 r. Chérif pacha. - (Or
dre du jour v. J.T.M .. No. 2376). 

Lundi 20 Juin 1938. 

THE UNITED EGYPTIAN NILE TRANS
PORT COMPANY. - Ass. Gén. Ord. à 11 
h. a .m., au Caire, a.u siège social, 4 r. Ma
ghraby. (Ordre du jour v. J.T.M. No. 
2377). 

Jeudi 23 Juin 1938. 

USINES REUNIES D'EGRENAGE & 
D'HUILERIES. - Ass. Gén. Ord. à 10 h. 30 
a.m., à Alexandrie, au siège social, 164 
prom. Reine Nazli. - (Ordre du jour v. 
J.T.M. No. 2379). 

Vendredi 24 Juin 1938. 

SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE 
DES CHAUSSURES «BATA»· - Ass. Gén. 
Ord. à 4 h. p.m., à Alexandrie, au siège so
cial, 11 pl. Mohamed Aly. - (Ordre du jour 
v. J.T.M. No. 2377). 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

COMPAGNIE COMMERCIALE COTON
NIEllE. - Ass. Gén. Ext. du 14.2.38: Déci
de modif. des art. 5 et 57 des Statuts (v. 
J.T.M. No. 2378 du 2.6.38 p. 20) et sup
pression des art. 6, 7, 8, 17 et 35. 

SALONICA CIGARETTE COMPANY. -
Ass. Gén. Ord. du 30.5.38 : Approuve: 1.) 
Rapport, Bilan et Compte Profits et pertes; 
2.) répartition des bénéf. comme proposé, 
savoir: à la réserve statut. 10 % soit L.E. 
69,670 mill. et de reporter à nouveau le 
solde de L.E. 2.224,460 mill. Réélit MM. 
Priee, Waterhouse, Peat & Co., comme 
Censeurs, pour l'Exercice 1938. Réélit MM. 
le Comm. Silvio Pinto et le Comm. Em. Sa
lem et nomme MM. Ugo Grassi et Stanislas 
Grassi comme Membres du Cons. d'Admin. 
de la Soc. 

DIVERS. 

SOCIETE FONCIERE DU DOMAINE DE 
CHEIKH I<'ADL.- Conf. à la déc. de l'Ass. 
Gén. Extr. du 24.2.38, décide échange ac
tions de jouiss. de la Soc. actuell. en circul., 
coup. 53 attaché, contre des actions de 
cap. de la valeur nomin. de L.E. 4 chacune, 
coup. 1 attaché, à partir du 7.6.38, au Caire 
et à Alexandrie, aux guichets de la National 
Bank of Egypt. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Agenda du Propriétaire 
------ --------

(Cette nomenclature ne comprend que les ven
tes les plus importantes relevées dans les publi
cations effectuées dans ce journal sous la rubri
que des annonces légales. - La quantité des 
biens et la mise à prix sont indiquées en négli
geant les fractions. - La situation des biens est 
rapportée de façon três sommaire. - La réfé
rence renvoie au numéro du << Journal des Tri
bunaux Mixtes >> contenant l'annonce détaillée 
relative à chaque vente). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 18 Juin 1938. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal du Caire. 

HELIOPOLIS. 
- TeiTain de 324· m.q. avec maison: rez

de-chaussée, 1·ue Mansourah No. 25, L.E. 
650. - (J.T.i\1. No. 2374). 

- Terrain de 215 m.q. avec maison: rez
de-chaussée, 3 étages et dépendanœs, rue 
Damiette, L.E. 1700. - (J. T.M. No. 2374·). 

- Ten;ain de 333 m.q., dont 200 m.q. 
construits (l maison: rez-de-<..:lwussée, 3 
étages et dépendances) , jardiu, rue San 
Stefano No. 47, L.E. 1335. - (J.T.M. 
:1\o. 2375). 

LE CAIRE. 
- Terrain de 3G2 m.q., dont 320 m.q. 

construits (1 maison: sou::;-sol, rez-de-chaus
sée et 1 étage), jurdin, chare1'1 \Val1by 
pacha No. G, L.E. 3000.- (J.T.M. No. 23G9) . 

- Terrain de 228 m.q., dont 190 m.q. 
construits (1 maison: sous-sol, rez-de-chaus
s ée et 2 étages), I'Ue Habbanieh, L.E. 
1000. - (J.T.M. No. 23ü9). 

- Terrain de 380 m.q. avec construc
tions, rue Abou! Khoda No. 18, L.E. 1500. 
- (J.T.M. No. 2372). 

- Termin de 1413 m.q. avec construc-
tions, me Sidi Mediane No. 29, L.E. 900. -
(J.T.lH. No. 2372). 

- Terrain de 425 m.q., dont 220 m.q. 
construits (1 maison: sous-sol, rez-de-chaus
sée et 2 étages), jardin, rue Sekket Rateb 
Pacha No. 4, L.E. 1GOO. - (J.T.M. No. 
2372). 

- Terrain de 102 m.q. avec construc
tions, rue Miniet el Omara, L.E. 500. -
(J.T.M. No. 2372). 

- Terrain de 100 m.q. avec construc
tions, me El Hag Amin Mostafa No. 47, 
L.E. 1200. - (J.T.M. No. 2374). 

- Terrain de 657 m.q. avec maison: rez
de-chaussée, 4 étages et dépendances, rue 
Kalig el Masri No. 660. L.E. 4000. -
(J.T.iVl. No. 2374). 

- Teri·aiii. de 600m2, dont 285 m2.ron~
truits (1 maison: sous-sol, rez-de-chaussée, 
2 étages et dépendances), rue Tewfik No. 
31, L.E. 6000. - (J.T.M. No. 2374-). 

- Terrain de 3078 m.q. (la 1/2 ,sur) m·ec 
constructions, midan Halim Pacha, L.E. 
20000. - (J.T.M. No. 2374). 

- Terrain de 332 m.q., dont 310 m.q. 
construits (1 maison: rez-de-chaussée et 4 
étages), r.ue Hussein Pacha el Meimaar 
No. 3, L.E. 360Q. - (J. T.M. No. 2375). 

- Terrain de 1620 m.q. avec construc
tions, rue reine Nazli No. 87, b.E. 9000. -
(J.T.M. No. 2376). 

- Terrain de 458 m.q. (le 1/3 sur) avec 
constructions, rue Mostafa Riad Pacha No. 
10, L.E. 7()0. - (J. T .M. No. 2376). 

- Terrain de 438 m.q. avec maison: 5 
étages, rue Kasr El Aini, L.E. 6000. -
(J.T.M. No. 2377). 

- Terrain de 3306 m.q. avec construc
tions, rue Ebn Ynzid No. 1, L.E. 6000. -
(J.T.M. No. 2377). 

8/9 Juin 1938. 

RIE.~S UURAVX. 

TribunaJ du Caire. 

ASSIOUT. 
FED. 
10 Mallaoui 
22 Maassarah 
66 Meir 
14 Banouh Zahr El Gamal 

(J.T.M. No. 2372) . 
37 Badramane 
54 Galal Pacha 
34 Tenda 
22 Etlidem 
5!) El Bereha 
18 Deyrout Om Nakhla 

(J.T.M. No. 2374). 
21 El Hawa.tka 
24 Nahiet Arah El Atayate 

El Baharia 
(J.T.M. No. 2375). 

BENI-SOUEF. 
4 Bouch et Béni-Zayed 

(J.T.M. No. 2374). 
FAYOUM. 

- 36 Médinet El Fayoum 
(J.T.M. No. 2372). 

5 Edoua 
- 272 Kohafa 

(J.T.M. J:\o. 2374). 
-100G Ghark El Soultani 
- 184 Béni-Etman 

(J.T.M. No. 2275) . 
GALIOUBIEH. 

- 172 Abou Zaabal 
- 17 (le 1/3 sur) Nahiet 

Kafr I-Iamza 
(J.T.M. No. 2373). 

Hl Kafr Hamza 
30 (le 1/4 sur) Sendebis 

(J.T.M. No. 2374). 
1 Nahiet Miniet El Sireg 

13 Kom El At.roun 
(J.T.l\1. No. 2375). 

GUIRGUEH. 
33 Menchat 

(J.T. ivf. No. 2375). 
GUIZEH. 

19 Sakkara 
(J.T.M. No. 2373). 

17 Ouessim 
(J.T.lvl. No. 237::i) . 

MENOUFIEH. 
19 Tallia 
27 Sarsamous 
26 Bata 

(J.T.M. No. 2372). 
!15 Daraguil 
23 Sers El Layana 

(J.T.M. :1\o. 2373). 
23 Choni 
14 Choni 
26 Choni 

(J.T.M. No. 2374). 
42 Toukh Dalaka 
12 Damalig 
4·2 Belmacht 
98 Bay El Arab 

(J .T.M. No. 2375). 
MINIEH. 

44 Barmacha 
60 Cham El Bassa! 
21 Zohra 
22 Béni-Ghani 

(J. T.M. No. 2372). 
28 Béni-Khalf 
93 Béni Warkan 
30 Nahiet Chenera 

(J.T.M. No. 2374). 
26 Mayana El Wakf 
42 Ibgag El Hattab 

(J. T.M. No. 2375). 
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CHRONIQUE JUDICIAIRE 
La loi applicable aux infractions com

mises par les étrangers antérieure
ment aux Accords de Montreux et 
soumises à la Juridiction Pénale des 
Tribtm.aux Mixtes 
Les Tribunaux Mixtes ont eu à se 

prononcer, à partii de la mise en 
vigueur des Accords de Mont.reux, sur 
des infractions commises par des étran
gers alors qu'ils étaient encore soumis 
à l'empire de leur loi nationale et justi
ciables de leurs Tribunaux Consulai
res (*). 

Le problème n'a pas tardé à se poser 
de savoir quelle serait la loi applicable 
à ces infractions. Si, dans la pratique, 
la solution en est facilitée par une cir
culaire ministérielle du 28 Mars 1038 
adressée au Procureur Général, qui con
tient des instructions formelles d'appli
quer, conformément au principe de la 
non-rétroactivité des lois de fond, la loi 
nationale de l'étranger «sous réserve de 
l'exception relative à l'application de la 
loi la plus douce», il n'en reste pas 
moins que la question présente d'épi
neuses difficultés théoriques dues à la 
coexistence de principes opposés et de 
législations diverses applicables sur le 
même territoire. 

On sait, en effet, que l'on ne peut 
être réputé coupable et poursaivi pour 
une infraction que conformément à la 
loi pénale applicable au moment où 
l' infraction a été commise. Ceci est un 
erJ!'ollaire du principe qu'il n·y a pas de 
J H~ nali té sans texte. 

I\Iais, par ailleurs, ïl semble évident 
que les magistrats soient tenus de juger 
conformément aux dispositions souve
Jëlinemen t édictées par le législateur au 
nom duquel ils rendrnt la justice. On 
Yoit difficilement un juge égyptien :;;'ap
J!Ilyer sur une loi étrangère pour tran
Piler les litiges qui lui sont soumis, 
sauf dans le cas de renvoi formellement 
prév u par la loi égyptienne elle-même. 

Le juge mixte n'aurait ainsi pu appli
quer ni la loi égyptienne, ni la loi 
étrangère à cette catégorie d'infractions 
commises avant les Accords de 1\lon
Lreux, mais poursuivies après la date de 
leur mise en vigueur. 

(*) Dans cette chronique nous n'envisageons que 
la question de la loi applicable et non celle de la 
compétence. Celle-cl a tait l'objet de nos articles 
Publiés dans le J.T.M. Nos. 2324, 2333 et 2341 des 
Zl Janvier, 17 Février et 8 Mars 1938. 

Il y avait là une situation anormale 
qui ne manque pas d'exercer la sagacité 
des juristes. C'est ainsi que, mis en 
présence d'une infraction commise 
avant les Accords de Montreux (*), le 
Chef du Parquet du Tribunal du Caire, 
M. Hilmy Makram Ebeid, appelé à don
ner son avis sur la détermination de la 
loi applicable, se prononça, par lettre 
adressée au Juge d'Instruction en date 
du. 23 Mars 1908, pour l'application de 
loi égyptienne dans certaines conditions 
et sous certaines ré~erves. 

Il paraissait au Chef du Parquet pré
férable de sacrifier le principe de la non
rétroactivité de la loi de fond à celui 
plus impérieux de l'impossibilité pour 
le juge égptien de statuer conformément 
aux dispositions d'une loi étrangère. 
«S'il faut, dit-il, sous la pression des 
circonstances, enfreindre en matière 
pénale un principe d ordre public, n'est
il pas moins dangereux de méconnaître 
une règle de droit que de juger rn con
damnant un inculpé sans texte ? ». 

Aussi bien la solution préconisée par 
le Chef du Parquet du Caire était-elle 
d'une grande souplesse et s'inspirait
elle des «principes du droit naturel et 
des règles de l'équité », qui avaient été 
formellement promis comme source de 
solutions légales aux termes de l'article 
52 du nouveau Règlement d'Organisa
tion Judiciaire. 

Il faudrait rechercher si le fait repro
ché à l'inculpé est puni par sa loi natio
nale et s'il est, en même temps, réprimé 
par la loi égyptienn~ 

Ce ne serait que dans cette hypothèse 
que la loi égyptienne serait déclarée ap
plicable. Le Chef du Parquet posait la 
règle, par assimilation avec la disposi
tion de l'article 3 du nouveau Code Pé
nal, qui fait état de la loi étrangère dans 
le cas de délit commis par un Egyptien 
à l'étranger. Il semblait équitable et lo
gique de transposer cette solution au 
cas des étrangers, jouissant d'une fiction 
d'exterritorialité, et soumis avant les 
Accords de Montreux à leur loi natio
nale. 

Mais dans un but d'équité et de jus
tice, le Chef du Parquet ajoutait qu'il ne 
pouvait être question de dépasser le 
maximum de la peine prévue par la loi 
étrangère, même SI la loi égyptienne 
prévoyait une peine supérieure. 

(*) II s'agissait d'un commerce illégal de stupé
fiants accompli par un médecin qui avait délivré 
des recettes en un nombre excessit qui en avait 
fait présumer la fictlvlté. · 

Ainsi ne disposant pas à cette époque 
d'un principe permettant de considérer 
les deux lois sur le même plan, et de 
faire application de la plus douce à l'in
culpé, suivant la règle ordinairement 
admise en droit pénal, le Chef du Par
quet arrivait, en se référant aux princi
pes de l'équité, aux mêmes résultats, 
tout en maintenant qu'il faudrait décla
rer applicables les dispositions de la loi 
pénale égyptienne. 

La circulaire du 28 Mars 1938 a mis 
un terme à ces discussions théoriques. 
Désormais il n 'y a plus aucune objection 
tirée des règles de l'ordre public égyp
tien à ce que le juge pénal fasse appli
cation de la loi la plus douce, les lois 
pénales étrangères ayant été assimilées 
aux lois égyptiennes antérieures. 

Dans les conclusions présentées par 
le Chef du Parquet du Caire à l'appui de 
son opposition contre l'ordonnance du 
Juge d'Instruction dont nous parlerons 
plus loin, les instructions ministérielles 
ont été résumées comme suit: 

''Suivant l'art. 5 du Code Pénal, les 
infractions seront punies en vertu de la 
loi en vigueur au moment où elles ont été 
commises, sauf si, apri•s ce moment et 
avant le jugement définitif, il est intervenu 
une loi plus favorable à !'.inculpé. 

'' Bien qu'en principe les lois pénales 
soient tenitoriales, le régime exceptionnel 
des Capitulations avait amené la coexisten
ce, à côté de la loi pénale locale, des lois 
pénales étt·angères qui étaient appliquées 
par les Tribunaux Consulaires fonction
nant en vertu d'une délégation du Souve
rain Egyptien. 

" L'art. 5 du Code Pénal doit donc être 
appliqué, à l' égard de ees lois pénales 
étrangères, de la ml\me manière que s'il 
s'agissait d'une loi égyptienne antérieure. 
En vertu de la règle de la non-rétroactivité 
des lois de fond, les infractions commises 
par un (·tranger, avant le 15 Octobre 1937, 
seront donc jugées par les Tribunaux Mix
tes, tant au point de vue de l'incrimination 
que de la pénalité, conformément à la loi 
nationale de cet étranger, sous réserve de 
l'exception relative à l'application de la loi 
la plus douce ''· 

Mais toute difficulté n'est pas encore 
écartée. Il a pu se faire, en effet, que 
coneuremment aux lois étrangères aient 
coexisté en Egypte des règlements de 
police et de sûreté applicables aux 
étrangers. 

Le Décret du 31 Janvier 1889 avait 
permis, en effet, au législateur égyptien 
de promulguer, en certaines matières, 
des règlements de police et de sûreté 
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qui, approuvés par l'Assemblée Géné
rale de la Cour d'Appel Mixte et n'édic
tant que de simples peines de contra
ven ti on, seraient déclarés applicables 
aussi bien aux étrangers qu'aux Egyp
tiens. 

En conformité du Décret de 1889 avait 
été promulguée, parallèlement à la Loi 
No. 21 du 14 Avril 1928 réglementant le 
.commerce et l'emploi des stupéfiants, 
une Loi No. 67 du 27 Octobre 1928 appli
cable aux étrangers et édictant à leur 
égard une pénalité atténuée, réduite aux 
peines de simple police, pour les faits 
incriminés par la Loi No. 21 de 1928. 

Cette loi visait les cas où les étrangers 
n'auraient pas été poursuivis par leurs 
juridictions nationales, ainsi que les cas 
où leurs agissements n'auraient pas 
trouvé, dans leur loi nationale, d'incri
mination légale permettant de les con
damner. 

11 était préférable de soumettre ces 
étrangers à la pénalité atténuée de la 
Loi No. 67 de 1928 que de les voir échap
per à toute poursuite. 

La Loi No. 67 de 1928 ayant été abro
gée par le Décret-loi No. 89 du ii Octo
])re 1937 mettant fin à l'ancienne législa
tion particulière aux étrangers, la ques
tion pouvait se poser de savoir si, dans 
l'application du principe consacré par 
l'article 5 du nouveau Code Pénal, il 
pouvait être fait état de cette législation 
édictée eu égard aux circonstances spé
ciales de l'Egypte et qui avait été abro
gée en même temps que cessait d'être 
aPPlicable la législation nationale des 
anciens justiciables des Tribunaux Con
sulaires. 

La discussion limitée au choix possi
ble des législations étrangère ou égyp
tienne n 'offrait qu 'un intérêt théorique, 
car les lois relatives à l'interdiction du 
commerce des stupéfiants édictaient des 
pénalités à peu près semblables dans 
les différentes législations, étrangères et 
égyptienne, au regard desquelles le fait 
punissable avait été considéré comme 
un délit. Par contre, il était d'un intérêt 
pratique considérable de savoir si la Loi 
No. 67 de 1928 qui n 'édictait que des 
peines de simble police pouvait être 
déclarée applicable. 

Le problème s'est présenté à propos 
d'une question de prescription. Si l'on 
considérait l'infraction punie de peines 
contraventionnelles, le délai de prescrip
tion était de six mois, l'action publique 
aurait dû être déclarée prescrite. 

Le Chef du Parquet du Caire, M. 
Hilmy Makram Ebeid, dans sa lettre du 
23 Mars 1938, après avoir posé le prin
cipe de l'application de la loi égyptienne, 
avait examiné accessoirement l'infrac
tion incriminée. Cette infraction étant 
le commerce illégal des stupéfiants, il 
v avait lieu de se demander si la Loi No. 
67 de 1928 ne pouvait influer sur la solu
tion de la question. 

Il répondait négativement pour deux 
raisons. D'abord, la Loi No. 67 de 1928 
n'excluait pas les poursuites consulai
res; elles n'avaient été édictées que pour 
les cas où la poursuite n'aurait pas eu 
lieu. Et, d'autre part, la Loi No. 67 de 
1928 avait été abrogée par le Décret-loi 
du 11 Octobre 1.937. 
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Si l'on se place à ce second point de 
vue, la Loi No. 67 de 1928 étant une loi 
égyptienne, on aurait pu en déduire son 
application aux infractions commises à 
l'époque où elle était encore en vigueur. 
En réalité, le problème ne se plaçait 
plus sur le plan des principes généraux. 
Ayant été résolu par l'intervention du 
Ministre de la Justice qui, dans sa cir
culaire du 28 Mars 1938, a préconisé 
l'application de la loi la plus favorable, 
on était contraint de se demander quelle 
était la loi applicable au moment où 
l'infraction avait été commise. 

1\L le Juge d'Instruction Uppenkamp, 
par ordonnance en date du 10 Avril 
1938 (*), a estimé que« l'Egypte ayant lé
giféré en cette matière prévue par le 
Décret-loi de 1889, il n'y avait plus lieu 
d'appliquer les lois d'une autre Puis
sance». Si les Consulats avaient con
tinué à statuer sur les cas qui leur 
étaient soumis, cela ne changeait en 
rien la situation, la loi la plus douce 
devait être appliquée à l'inculpé. 

La Loi No. 67 de 1928 n'était d'ailleurs 
que la forme adoucie de la Loi No. 21 de 
1928, en vertu de laquelle le Ministère 
Public avait dressé son réquisitoire. 

Sur opposition du Ministère Public, 
la Chamb~e de Conseil du Tribunal 
Mixte du Caire, présidée par M. A. Pen
netta, rendit le 19 Avril 1938 une ordon
nance de non-lieu, basée sur les mêmes 
arguments que ceux retenus par le Juge 
d'Instruction. La prescription fut décla
rée acquise au prévenu, plus de six mois 
s'étant écoulés depuis le dernier acte de 
l'infraction et le réquisitoire du Parquet. 

On pouvait se demander, cependant, 
si le fait d'avoir fait l'objet de poursuites 
par devant le Tribunal Consulaire n'a
vait pas eu pour effet de soumettre l'in
culpé à sa loi nationale, seule applicable 
par les Tribunaux Consulaires auprès 
desquels l'affaire se serait poursuivie si 
les Accords de Montreux n'avaient eu 
pour conséquence le transfert du dossier 
par devant les Tribunaux Mixtes sié
geant en matière pénale. 

Autrement dit, de la simple existence 
de la législation adoucie applicable aux 
étrangers en cas de poursuites engagées 
par devant la Juridiction Mixte, pouvait
on conclure à l'application de cette légis
lation en vertu du principe consacré à 
l'article 5 du nouveau Code Pénal? 

Toute la question revient encore une 
fois à se demander non pas s'il existait 
une loi plus douce dans le système 
législatif du pays, mais bien si cette loi 
était applicable à l'inculpé eu égard aux 
circonstances de fait de la poursuite dé
cisive en la matière. 

Agenda du Plaideur 
Statuant en l'affaire D. Zissimopoulo 

c. Ministr;re des 1Val;:fs, dont . nous avons 
rendu cor11pte dans notre No. 2129 du 29 
Octobre 1936 sous le titre « De l'affectation 
hypoth éca ire prise après le décès du débi
teur mu sulman "• la 3me Chambre de la 
Cour, pa r arrêt du 7 courant, recevant l'ap
pel en la forme, l'a rejeté comme mal fondé 
et a r.onfirmé le jugement déféré, avec 
condamnation de l'appelant aux frais. 

( *) Aff. Ministère Public c. Dr. X. 
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Notes Législatives 
La question des dettes hypothécaires 

à la Chambre des Députés. 
La Chambre des Députés, en sa séance 

de Lundi denlier 6 courant, a adopté, sous 
les modifications ci·-après, par 130 voix 
contre 4· et 3 a lJs tensions, le projet de loi 
portant suspension des ventes forcées des 
üiens ruraux jusqu'au 31 Décembre 1938. 

Sur la proposition du député Aly El 
Khoskhani, aux tenes de culture et im
meubles bûtis dont l'adjudication sur exé
cution forcée est suspeudue, ont été ajoutés 
les terrains de construction grevés par le 
même acte. 

Les anciennes lois ne comportaient pas, 
en effet, la suspension de la vente forcée 
des terrains de constrllction. Le député; Aly 
El Khoskhani a fait observer qu 'il n 'é tai t 
pas jus te d'autoriser la vente de tels ter
rains lorsqu'ils avaient été hypoth équés par 
un seul et mème acte avec des terrains 
agricoles et des propri étés bûties avant Je 
31 Décembre 1932. 

Le rapporteur fit bien remarquer que 
l'intention du Gouvernement était de proté
ger les cultivateurs et que les terrains de 
construction n 'ont pas s ubi, surtout en pro
vince, une moins-value aussi sensible que 
celle des tenains agricoles. 

Mais, après discussion, la Chambre adop
ta la proposition du député Aly El Khos
khani et modifia l'article premier du projet 
dans ce sens. 

D'un autre côté, Je député Mohamed Tevv
fik Khalil bey releva que ne sont exclus du 
bénéfice de la loi que les débiteurs du Cré
dit Foncier qui, débiteurs d'au moins trois 
annuités, n'auraient pas r églé une annuité 
entière avant la date de l'audience d'adju
dication. 

Il y avait lieu, d'après le député Khalil 
bey, d 'exclure également de la loi les dé
biteurs du Crédit Hypothécaire Agricole et 
de la Land Bank qui se trouveraient dans 
les mêmes conditions. 

Malgré que le Dr. Ahmed Maher, leader 
de l'opposition, eût fa it remarquer que 
l'adoption d'une telle proposition rendrait 
la loi rHoins favorable aux débiteurs qu'ell e 
ne l' était dans le projet du Gouvernement, 
la Chambre ri adopté la proposition du dé
puté Khalil bey après que le Président du 
Conseil, Ministre des Finances, eût déclaré 
que le Gouvernement s'y r alliait. 

Les députés Aly Ayoub et Ahmed \Vali 
El Glündi proposèrent, de leur côté, qu'au
cune exception ne fût fa ite à la suspension 
des ventes forcées et qu'en conséquence on 
supprimût la disposition du projet d'après 
laquelle le moratorium particulier dont il 
s'agit n'est pas applicable aux adjudications 
faites à la requête de l'Etat ou du Minis
tère des Wakfs. 

Pourquoi, dit le député Aly Ayoub, le 
Gouvernement s'arrogerait-il un avantage 
qu'il refuse aux autres créanciers ? 

Le Président du Cor.seil, Ministre des Fi
nances, répondit que le Gouvernement fait 
tout son possible pour assurer Je hien-être 
du cultivateur, mais qu'il doit, d'autre part, 
sauvegarder les finances du pays. 

La perception des impôts souffrirait de 
l' application du moratorium aux poursuites 
du Gouvernement. 
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La Chambre a approuvé l'attitude du 
Gouvernement sur ce point et refusé de sui
vre les députés Aly Ayoub et Ahmed Aly 
El Guindi dans leurs suggestions. 

Notes Judiciaires 
La compétence des Juridictions MJxtes 

en matière pénale à l'égard des ressor
tissants des Etats qui n'ont pas encore 
ratifié la 'Convention de Montreux. 
La controverse est épuisée. 
Le dernier mot vient d'être dit, en effet, 

par la. Cour de Cassation, sur cette épineu
se question de la compétence des Juridic
tions MiKtes à l'égard des ressortissants 
des Etats qui n'avaient· pas encore ratifié 
la. Convention de Montreux, que la rédac
tion de l'art. 15 alinéa 3 de la Convention du 
8 Mai 1937 avait permis de poser. 

En rapportant les diverses décisions ren
dues sur la matière, tant à Mansourah qu'à 
Alexandrie, nous avons déjà signalé que 
J'exception d'incompétence n'avait pas man
qué d'être régulièrement rejetée chaque fois 
qu'il avait été donné au défenseur d'un pré
venu de la soulever dans un prétoire où 
son client comparaissait ( *). 

C'est une ordonnance rendue à la date 
du 15 Décembre 1937 qui, la première, 
trancha la question dans le sens de la com
pétence des Juridictions Mixtes. 

Ce fut ensuite un jugement rendu par le 
Tribunal Correctionnel de Mar1sourah à la 
date du 7 Février 1938 dont nous avons pu
bli é intégralement le texte, rendu contre le 
marin portugais Dominguez Caitano Ro
drigues, affaire dont on lira plus loin la 
chronique. 

Ce furent enfin les jugements rendus par 
le Tribunal Correctionnel d'Alexandrie 
aux audiences du 16 Avril et du 18 Mai 
1938. 

Par arrêt prononcé Lundi dernier 6 Juin 
1938, la Cour de Cassation, rejetant le pour
-voi formé par Dominguez Caitano Rodri
gues contre le jugement précité du 7 Fé
vrier 1938 du Tribunal Correctionnel de 
:VJonsourah, a consacré cette jurisprudence 
des Tribunaux de première instance et. dit. 
ainsi le droit de façon définitive. 

L'arrêt expose que le Portugal, pays d'o
rigine de Domingues Caitano Rodrigues, 
n'ayant pas encore ratifié la Convention de 
Montreux, les Juridictions Mixtes seraient 
incompétentes à connaître des poursuites 
pénales dirigées à son encontre, en l'état 
de l'art. 15, alinéa 3 de la Convention du 8 
Mai 1937 ainsi conçu: 

« La présente Convention entrera en vi
gueur le 15 Octobre 1937 si trois instruments 
de ratification ont été déposés. 

Elle n'entrera néanmoins en vigueur à l'é
gard des autres signataires qu'à la date du 
dépôt de leurs instruments de ratification 
respectifs ». 

En fait, le Traité de Montreux fut ratifié 
par l'Egypte par la loi No. 48 de 1937 et 
promulgué par Décret du 29 Septembre 
1937. 

D'autre part, le nouveau Règlement d'Or
ganisation Judiciaire arrêté à Montreux, 
-pour transformer en loi interne les accords 
intervenus, fit l'objet de la Loi No. 4·9 de 
19'37 promulguée le 27 Juillet 1937. Or, oh
serve la Cour, «l'article 15 du Traité ne se 

(*) v. J.T.M. Nos. 2309, 2342, 2353 et 2376 des 
23 Décembre 1937, 10 Mars, 5 Avril et 28 Mal 1938. 
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trouve pas reproduit dans la charte des Tri
bunaux Mixtes et il résulte très clairement 
de l'art. 25 du nouveau Règlement qui défi
nit le mot « étrangers », de son art. 44 qui 
attribue compétence aux Tribunaux Mixtes 
pour connaître de toutes poursuites pénales 
contre les étrangers et de son art. 58 qui 
abroge formellement l'ancien· Règlement, 
que la volonté du législateur égyptien a été 
d'appliquer le nouveau règlement, à partir 
du 15 Octobre 1937, de façon indivisible, 
sans faire de distinction entre les ressor
tissants des Puissances ayant déposé leurs 
instruments de ratification et les autres; si 
quelque doute avait pu subsister au sujet 
de cette volonté du législateur, il se trou
verait dissipé à l'heure actuelle par la let
tre officielle du 24 Mars 1938 transmise par 
le Ministre de la Justice au Procureur Géné
ral des Juridictions Mixtes ». 

Ces points de fait ainsi posés, indispen
sables à l'examen de la question de compé
tence des Juridictions Mixtes, la Cour re
marque que le problème comporte l'étude 
de deux questions bien déterminées. 

La première a trait au conflit pouvant 
surgir entre un traité et la loi interne d'ap
plication. 

A quel texte la préférence doit-elle être 
donnée par le juge interne, au traité ou à la 
loi? 

Ce problème résolu il en demeure un se
cond. Les tribunaux sont-ils compétents, et 
dans quelle mesure, pour interpréter un 
traité, du reste régulièrement approuvé par 
le Parlement et promulgué ? 

Sur la première question la Cour observe 
qu'en France. «malgré les grandes diver
gences de doctrine, le conflit entre le traité 
et la loi postérieure est généralement solu
tionné par la jurisprudence dans un sens 
favorable au traité (Cass. franç. 6 Avril 
1819, S. 1819-1-307; Trib. de la Seine, 12 
Décembre 1927, Clunet 1928. p. 983; - 23 
Décembre 1927. Clnnet 1928, p. 998; - 3 
Juillet 1928, Clunet 1929, p. 391; - Trib. 
Civ. de Colmar, 20 Février 1929, Clunet 
1930, p. 127;- Trib. des Bouches du Rhône 
2G Avril 1929, Clunet 1930, p. 133 et s.s.); la 
tendance se manifeste de plus en plus chez 
les juristes français de considérer le traité 
comme tirant de lui-même sa force obliga
toire pour le jugr inteme (~ihoyet. «Ma
mwl rlr.> dm'il international privé n, p. 40 
et s.s. Réglade, " ne la nature juridique des 
contrats internationa.ur n, p. 520 et s.s.) 11. 

Mais, si la jurisprudence française ac
corde au traité une prééminence sur la loi 
interne, il n'en va pas de même dans la 
plupart des autres pays, notamment en 
Angleterre, en Italie et en Belgiq~e. Il y 
domine l'idée que, du point de vue mterne, 
le traité ne tire sa force obligatoire que 
des mesures législatives qui l'incorporent 
dans le droit interne et en règlent l'appli
cation. 

« Le traité lui-même, constate la Cour, ne 
crée d'obligations pour les Puissances si
gnataires que sur le plan international 
(Cass. Belge 26 Novembre 1925, Clunet 
1930, 757; Cass. Turin l1 Mars 1922, Bull. 
de l'Institut International 1923, t. p. 159 n. 

Ces conceptions juridiques différentes ont 
leur origine dans les te~tes ,constitutionne~s 
de ces divers pays. S1, d après le drmt 
constitutionnel français et la Loi du 16 Juil
let 1875, les traités ne deviennent définitifs 
qu'après avoir été votés par les deux 

Chambres, ils ne peuvent être, en Angleter
re, appliqués par les tribunaux, que si 
leurs dispositions ont été incorporées dans 
un «Act of Parliament ». 

Les Constitutions belge et italienne, ins
pirées de la constitution anglaise, veulent 
de leur côté que « pour avoir effet les trai
tés aient reçu l'assentiment des Chambres; 
or, - poursuit la Cour, - la Constitution 
égyptienne, inspirée elle-même de la Cons
titution belge, édicte en son article 46 que 
«les traités de paix, d'alliance, de corn
« merce, de navigation ainsi que tous ceux 
« qui entraînent une modification du terri
« toire de l'Etat, soit une diminution de ses 
« droits de souveraineté, soit une dépense 
« à la charge du Trésor public, ou qui por
« teraient atteinte aux droits publics ou 
«privés des citoyens égyptiens, n'auront 
«d'effet qu'après avoir reçu l'assentiment 
« du Parlement ». 

Telles étant les différentes conceptions en 
la matière, la Cour en déduit «qu'il résulte 
des discussions qui eurent lieu à Montreux 
que la conception juridique qui prévaut en 
Angleterre, en Italie et en Belgique, doit, 
depuis le 15 Octobre 1937, prévaloir aussi en 
Egypte: à l'occasion du remplacement de 
l'art. 11 de l'ancien Règlement d'Organisa
tion Judiciaire qui plaçait sous la tutelle des 
Tribunaux Mixtes la sauvegarde des droits 
acquis par les étrangers en vertu des lois, 
des traités ou des conventions, par l'art. 
32 du projet du Gouvernement Egyptien 
qui limitait désormais la compétence des 
Tribunaux aux actions en responsabilité 
contre l'Etat basées sur de simples mesu
res administratives prises en violation des 
lois ou règlements, certains délégués des 
Puissances proposèrent de maintenir, com
me par le passé, sous la protection juridic
tionnelle des Tribunaux, les droits pouvant 
découler pour les particuliers des Conven
tions internationales; la Délégation Egyp
tienne, soutenue par la Délégation Anglai
se, opposa l'art. 46 de la Constitution sui
vant lequel le Traité, n'ayant force obliga
toire par lui-même, ne pouvait être soumis 
à un régime différent de celui de la loi elle
même, et l'art. 32 du projet égyptien ( deve
nu l'art. 43 du Règlement nouveau) fut en 
fin de compte adopté sans modification. 
(Compte rendu officiel des débats de Mon
treux, p. 193 à 198) ». 

La première question fut donc ainsi ré
solue dans le sens que, sous l'empire des 
textes constitutionnels égyptiens, il conve
nait d'accorder la prééminence à la loi in
terne d'application sur le traité lui-même. 

Passant à l'examen du second problème 
soulevé par l'examen du pourvoi, la Cour 
relève que l'on objecte que ces considéra
tions ne sauraient valoir à l'égard des 
Puissances qui n'auraient pas encore dépo
sé leurs instruments de ratification, puis
que, en raison de l'art. 15 de la Conven
tion, elles continuent de bénéficier du ré
gime capitulaire et de l'ancien Règlement 
d'Organisation Judiciaire. 

Mais telle est-elle bien la portée qu'il con
vient de donner aux Accords de Montreux, 
se demande la Cour ? 

Cette façon de voir est formellement con
testée par le Gouvernement Egyptien d'a
près lequel, aux termes de sa lettre offi
cielle du 24 Mai 1938, il aurait été entendu à 
Montreux que le nouveau Règlement de
vait être appliqué de façon indivisible, tout 
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au moins provisoirement à partir du 15 Oc
tobre 1937, sous la seule condition - qui 
s'est du reste réalisée - du dépôt à cette 
date des instruments de ratification de trois 
des Puissances intéressées. 

Ce n'est donc que sur le plan internatio
nal que ne pouvait jouer l'art. 1_5 dans le 
cas où l'une ou l'autre approbatiOn_ ne s~
rait pas obtenue. Mais cela ne pouvait av01r 
aucun effet sur le plan interne. 

La Cour est d'avis que la comparaison 
entre le texte de la Convention et celui du 
Règlement d 'Organisa~ion Ju~i~iaire, œuvre 
tous deux des plémpotentlmres de M_on
treux semble donner raison à l'interpreta
tion du Gouvernement Egyptien. 

La Cour précise à cet effet que « d'une 
part l' art. 3 de la Convention po~te qu'à 
partir du 15 Ociobre 1937 le~ Tnbu_naux 
Mixtes seront régis par une l01 égyptl_er.m_e 
portant Règlement d'Organisation Judl~lal
re dont le texte est annexé à la ConventiOn, 
et,' d'autre part, ce nouveau Rè~lemen~ des
tiné à devenir sous forme de l01 égyptienne 
la nouvelle charte des Tribunaux Mixtes, 
ne reproduit pas l'art. 15 de la Convention; 
le Gouvernement Egyptien a promulgué ce 
Règlement sans aucune modification et a 
ainsi tenu l'engagement qu'il avait contrac
té; mais la question n'est p_as là; elle _est de 
savoir si, en présence de l'mterprétatwn of
ficielle donnée par le Gouvernement Egyp
tien, il est permis au juge interne de passer 
outre à cette interprétation ». 

" En France, fait !'essortir la Cour, la 
conception juridique que l'on se fait du 
traité devait logiquen ;ent faire limiter le 
droit d'interprétation des Tribunaux; la 
pratique jurisprudentielle, très générale
ment approuvée par la doctrme, peut se 
résume!" comme suit : a) le Conseil d'Etat 
ne se reconnaît pas compétent pour inter
préter une convention internatio~ale (arr êt 
21 Janvier 1927, Dalloz, 1929-2-<>1); b) les 
Tribunaux de l 'ol"dre judiciaire retiennent 
leur compétence lorsque l'interprétation se 
rapporte à une contestation soulevée . à 
l'occasion d'intérêts privés (Cass. 24 Jum 
1839, S. 1839-1-577; 11 Août 1841, S. 181:1-1-
848; 27 Juillet 1877, S. 1877-1-485; Tr ib. des 
Bouches du RhOne 25 Avril 1929, Clunet 
1930, p. 133), mais se déclarent incompé
tents lorsque l'interprétation soulève une 
question d'ordre publique international 
(Cass. crim. 28 Février 1930, Clunet 1930 
p. 1030); c) lorsque le Gouvernement donne 
une interprétation officielle d'un traité, mê
me en vue de la solution de litiges d'ordre 
privé, cette interprétation s'_incorpor~ ?'u 
traité et s'impose à l'autonté ]Udlclmre 
comme à l'autorité administrative (Cass. 
21 Novembre 1929, 28 Novembre 1929, 5 Dé
cembre 1929, et 2 Janvier 1930, rapportés 
dans Dalloz hebdomadaire 1929, p. 569, 585 
et 1930, p. 6 et 70)n . 

Mais, " dans les pays où le traité ne de
vient une source de droit interne qu'à la 
condition d'avoir été incorporé dans le droit 
interne par une disposition législative -
ce qui est de la règle presque générale,_ -
le pourvoi d'interprétation est nécessmre
ment plus étendu, puisque le ~raité d~venu 
loi doit, en principe, C:tre appllqué et mt~r
prété par les tribunaux cor.nme toute dl~
position législative d'ordre mterne; les tn
bunaux étrangers usent très larger.nent ~u 
droit d'interprétation des conventwns m
ternationales, même lorsque des intérêts 
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d'ordre public sont en jeu (Appert, « De 
l'interprétation des traités diplomatique_s 
au cours d'un procès "• Journal du dr01t 
international privé, année 1899 p. 454 etc.); 
un jugement du Tribunal de Bruxelles est 
typique à cet égard, puisqu'il pose le p~in
cipe, sans aucune réserve, « que les tralté_s 
"internationaux régulièrement conclus, ratl
c< fiés et promulgués sont assimilés à des 
" lois " et que cc les Tribunaux sont chargés 
u de les appliquer et de les interpréter " 
(Trib. Brux. 3 Août 1890, Clunet 1881, p. 
1!5)· mais le principe n ·est pas affirmé avec 
la ~ême netteté dans les autres décisions 
étrangères qui ont en somme statué dans 
des espèces particulières; malgré la diffé
rence des textes constitutionnels rappelée 
ci-dessus, la jurisprudence italienne semble 
même tendre, comme la jurisprudence 
française, à faire une distinction entre les 
affaires d'intérêt privé et celles d'intérêt 
public, ou, plus exactement, d'intérêt poli
tique international (Cour d'Appel de Rome, 
24 Mars 1881, Clunet 1885, p. 75; Cass. Ro
me 12 Juin 1885, Clunet 1886, p. 746; Cass. 
Rome 13 Décembre 1900, cc Faro ltaliano >> 
1901-1-403); c'est que le traité n'en est pas 
moins, à son origine, un contrat entre 
Puissances, et que son interprétation sou
lève parfois des questions d'ordre politique 
qui n'mtéressent qu'indirectement les par
ticuliers et que les tribunaux pourraient se 
trouver dans l'impossibilité de solutionner, 
par exemple, s'il existait des clauses se
crètes ou sous-entendues; quoi qu'il en soit, 
la Convention de Montreux contient une 
disposition (art. 13) qui est libellée comme 
suit: cc Tout différend entre les Hautes par
cc ti es contractantes au sujet de l 'interpré
cc tation ou de l'applicdtion des dispositions 
«de la présente convention qu'elles ne se
c< raient pas parvenues à résoudre par les 
" moyens diplomatiques sera soumis, à l~ 
cc demande de l'une des parties au dlffe
cc rend à la Cour permanente de justice 
cc inter'nationale, etc. n; s'il existait un dif
férend entre le Gouvernement Portugais et 
le Gouvernement Egyptien, la Cour devrait 
manifestement surseoir à statuer ju squ'a
près la solution du différend; mais il n 'est 
pas à la connaissance de la Cour qu'un 
difft:lrend quelconque ait surgi, et dans ces 
conditions, il est toujours vrai de dire, 
s'aaissant d'une question qui intéresse la 
sou;eraineté du Pays et l'organisation de 
sa justice, que l'interprétation officielle 
donnée par le Gouvernement Egyptien à 
l'art. 15 de la Convention, s'incorpore à la 
Convention elle-meme et lie le juge >>. 

En l'état de la solution donnée par la 
Cour aux deux questions que soulevait 
l'examen du pourvoi, la compétence des 
Juridictions Mixtes ne pouvait plus faire 
de doute. Ainsi se trouve résolue cette con
troverse qui a donné lieu à diver~ ~é~ats 
devant les différents sièges des JundlCtwns 
Mixtes à l'exception de celui du Caire. 

Il convient de signaler que la question 
perd en bonne partie de son intérêt _à la 
suite du débat qui s'engage dès aUJOUr
d'hui même à la Chambre française sur la 
ratification des Accords de Montreux. 

Toutes les communications concer
nant la rédaction doivent ~tre adressées 
au Secrétaire de la Rédaction. 
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Echos et Informations 

Une visite au Département Médico-légal. 

Depuis la suppression des Tribunaux. 
Consulaires pénaux et l'attribution aux. 
Tribunaux Mixtes de l'entière compétence 
pénale à l'égard des ressortissants des
vinot Etats bénéficiaires des Accords de 
Mo~treux, l'attention de nos milieux judi
ciaires a été attirée par l'importance du 
n~le du Département Médico-légal !"elevant 
du Ministèl"e de la Justice. 

Ce département a à sa tête, comme Direc-
teur Général et comme médecin légiste en 
chef, le Dr. Mahmoud Maher bey. 

Le Dr. Mahmoud Maher bey a pris l'ini· 
tiative opportune d'inviter la Magistrature 
Mixte du Caire à rendre visite à son Dé· 
partement pour se 1·endre compte de& 
recherches techniques accomplies par le 
corps des médecins légistes au service de 
la Justice Egyptienne et désormais de la 
Justice Mixte. 

Le Dr. Mahmoud Maher bey avait eu. 
la courtoisie de nous convier également à 
cette intéressante et instructive visite. 

Il ne nous est pas possible, en un court 
écho, de signaler toute l'importan::e du 
rôle dévolu au Departement Méd1co-legal et 
de décrire, même succinctement, l'organisa
tion technique et les moyens dont d1sposent 
nos médecins légistes 

La question est devenue pour nous trop 
intéressante pour que nous n'y donnions· 
pas une entière attention. . .. 

La visite que nous a perm1s de Jmee le 
Dr. Mahmoud Maher bey sera pom HOU :> 

l'occasion, en de prochains numéros, d ~ 
donner à nos lecteurs un aperçu auss1 
complet que possible de l'organ_ïsation ct 
de l'activité du Département MedH:o-lcgal 
et de décrire dans une certaine mesure les· 
moyens dont dispose et les procédés qu"cm
ploie aujourd'hui ce Département. 

Les magistrats qm avment répondu , Sa
medi dernier 4 courant, à l'invitation du 
Dr. Mahmoud Maher bey ont pu apprécier 
cette activité et ces woyens. 

Il n'ont pas manqué d'exprimer au Di
recteur Général et à ses collabmatcurs 
présents leurs félicitations, d'aulnHt plus 
vives et sincères qu'à vrm dire les nul! eux 
mixtes étaient dans une ignorance relative 
de cette organisation si importante et s i 
utile. 

La visite commença par... une agréable 
tasse de thé autour d'une table somptueu
sement servie. 

Le Dr. Mahmoud Maher bey prononça à 
ce moment une allocution pour souhaiter 
la bienvenue à ses hôtes et leur annoncer 
ce qu'il entendait leur montrer. 

11 s'exprima en ces termes qu'il est inté
ressant de reproduire puisqu'ils donnent 
du rôle du Département Médico-légal un 
premier aperçu: 

cc Je suis très heureux de vous recevo!r 
dans notre Administration et il m'est tres 
agréable de vous exprimer nos sentiments 
de gratitude pour l'honneur que vovs nous 
avez fait en acceptant notre invitation. 

Notre objectif est double. C'est d'abord: 
avoir l'honneur et le plaisir de vovs con· 
naître et instaurer une collaboration plvs 
étroite entre magist?·ats et m édec·ins lérps
tes, puisque depuis le renvoi des af{atres 
criminelles concernant les étra!"gers ?-ux 
Tribunaux Mixtes, nous avons a travaûler 
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avec vous et pour vous comme nous le 
faisons pour les Tribunaux Indigènes. 

C'est, en second lieu, de vous faire voir 
de près nos moyens de recherches et d'in
vestigations, nos laboratoires d'expérimen
tation et d'étude bien outillés et pourvus 
a'tJ.gencements des plus modernes. 

vous allez vous rendre compte avec quel
~ t'éna cité et patience le travail est effectué 
lflar des spécialistes éclairés et conscien
~teux, à la hauteur. de. leur ~~che et .to·ut à 
ja.~t dignes de la mzsswn qu lls ont a rem-
pltr. 

La médecine légale n'est plus comme elle 
J'était autrefois l'étude du cadavre et la 
découverte des causes de la mort. Elle a 

our objet de mettre les connaissances 
~édicales au servi~e du corps ~oc·ial, éclai-
1-er diverses questwns de Drotl. 

Son champ s'étend d'une façon constante 
par suite des progrès de la science, de 
J'évolution de la civilisation et l'éclosion des 
lois nouvelles. 

La M édecine légale comprend: 
1.) la Médecine judiciaire qui relève du 

.Code d'instruction criminelle à savoir: pm
J;édés de recherche et de la découve1·te du 
crime, la constatation des blessures, l'étu
.de des taches, des armes, des empreintes, 
. des faux en écriture, etc.; 

2.) ·la Criminologie qtti relève du Code 
Pénal: responsabilité des aliénés, des en
fants, des vieillards; étude des criminels, 
nes r éc idivistes, etc .; . 

3.) la M édecine légale générale qui relève 
an Code civU: l' exercice de la m édec ine, 
Ltu chal'iatanisme, la médecine pm[ession
nelle, lrs accidents de droit commttn, la 
capacité civile, etc.; 

4.) la M édecine du travail qui relève du 
Code du travail : pathologie traumatique, 
maladies profession ne/les, .accidents' du. tra
vail, assttrances, etc. 

1/. est indispensable dans ces co nditions 
)JOUI' apporter à ·1a Justice ttne co/.labomtion 
toujours pltts éclairée et pltts e{J'icace de 
posséder des sereices spéc ialisés comme 
ceux qu e vous alle;; parcourir tout à l'heu
re, comprenant des laboratoires de recher
ches, d'expérimentation bio/.ogiqu e, d'ana
tomie lriologique, de sérologie, de chimie 
toxicologique, etc . 

Notre organisation dépasse, je n'exagère 
pas, celle des autres nations euro]Jéennes 
~.insi que m'ont déclaré des pmfesseurs 
ét rangers de médecine légale. 

Ce n'est point tm office ott une adminis
.tration, c'est un organisme autonome qui 
ne cesse de s'adapter aux progrès de la 
.science. C'est un centre d'activit é scienti
fique oh sont groupés tant de laboratoires 
et vers lequel convergent les e{fm·ts de 
cenx qui ont pour but de servir la justice. 

ll existe cinq sections dans toute l'Bgyp
Je : Assiout, Tanta, Béni-Souef, Alexandrie, 
Le Caire et chaque section es t dirigée par 
un. médecin légiste secondé par deux ou 
t7•ozs assistants. 

. Ces sections sont appel-ées à être a gran
d tes dans un avenir prochain et leur nom
bre va ètre augmenté de telle façon qu'il y 
. aura un e section dans chaque centre de 
province. 

Nous aurons à inaugurer bient6t l'ouver
ture de la section de 1\fa.nsoumh et la mise 
à~ la première pierre lie la nouvelle morgue 
digne de notre grande cité avec laboratoi
res pathologique et tox·icologique. 

A la ltJte de tout cet organisme se trouve 
un .di1'ec teur général qui est le médecin 
légzste en chef. Il est à la fois administra
teur et organisateur et, étant donnée sa 
Plac~ .officielle et sa direction ferme et 
éclazree, il dépasse le rdlé d'expert pour 
r~ndre celui de conseiller général. C'est à 
ll.t qu'incombe le soin d'orientation des 

recherches afin que les missions confiées 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

aux médecins légistes soient menées à bien; 
e'est lui qui demande au Parquet, s'il le 
juge utile, de faire des enqu~tes complé
mentaires, une descente sur les lieux du 
crime, faire la descente lui-m~me, conseil
ler une exhumation, une analyse, etc. 

Toute réquisition, toute mission confiée 
par les magistrats est étudiée par le méde
cin légiste avec la collaboration de ses 
spécialistes sous la surveillance du chef. Il 
y a là wn exemple d'entr'aide, une liaison 
entre les divers services et tous les experts 
en Egvpte, qui ne se tmuve pas ail~eurs et 
qui determine une collaboration des plus 
intimes, ce qui fait que les médecins légis
tes s'acquittent des missions qua les tribu
naux leur. confient avec toute conscience. 

Nous allons donc si vous le voulez bien 
parcourir ces services en commençant par 
le sous-sol où se trouvent le service de Ra
diologie et de photogmphie et un petit 
musée. 

Au rez-de-chaussée: Laboratoire de sé
rologie, d'anatomie pathologique, de chimie 
médicale, de [a·usses monnaies et de faux 
en écriture . 

Au premier étage: il y a les bureaux du 
di1·ecteur général et ses collaborateurs, la 
bibliothèque . 

11 u 2me étage: les la bora toi res toxicolo
giques '' · 

A cette allocution, le Président' F. Gau
tero, pour la Magistrature assise, et M. 
Helmi Makram Ebeicl, Chef du Parquet 
Mixte, pour la Magistrature debout, répon
dirent en remerciant et en affirmant tout 
l'intérèt que les magistrats mixtes portent, 
depuis l'inauguration de la période transi
toire, aux es!:>entiels travaux du Départe
ment Médico-légal. 

Puis commença la visite des différentes 
sections, sous la courtoise conduite du Dr. 
l\Iahmoud Maher bey et de ses collabora
teur·s empressés, le· Dr. Ahmed Hussein 
Samy bey, chef de la Section du Caire, le 
Dr. Abdel Aziz Helmy bey, Sous-Directeur 
Général du Département, le Dr. Youssef 
Badr El Dinc, de la Section du Caire, M. 
Abbas Helmy Safwat, Secrétaire Général 
du Département, etc ... · section de radiosco
pie et photographie dotée des appareils les 
plus modernes; laboratoire de recherches 
bactériologiques et pathologiques; micro
photographie; la boratoire chimique procé
dant à toutes espèces d'analyses et de 
rech erches techniques; enfin le musé.e. 

Ce qui arrêta le plus l'attention des visi
teurs fut, d'une part, la partie du labora
toire cllimique et de la sec tion de radiosco
pie ct de photographie concernant les 
documents et les billets de banque argués 
de faux, et, d'autre part, ce musée des 
horreurs criminelles qui est comme l'his
toire illustrée de la criminalité en Egypte 
et qui, dit-on, après celui de Bucarest, est 
le second musée du genre. 

Pour donner une idée de l 'importance des 
travaux accomplis par le Département Mé
dico-légal il suffira de s ignaler qu'en 1937 
il a eu à étudier et à liquider 27.000 cas. 

C'est justifier la nécessité où nous nous 
trouvons de revenir dans de prochains 
numéros SUt' cette importante branche de 
la lutte sociale contre la criminalité. 

Qu'il nous soit permis, en attendant, de 
nous faire ici l'écho de la satisfaction géné
rale et du grand intérêt légitimement ma
nifesté par les magistrats qui, Samedi 
dernier, purent répondre à l'invitation du 
Dr. Mahmoud Maher bey. 

1 

Le règlement de service des vacations. 

En ses Assemblées Générales des 4 et 31 
Mai dernier, la Cour a approuvé le Règle
ment de service des trois Tribunaux pen
dant les prochaines vacations. 

Les magistrats de service au Tribunal 
d'Alexandrie seront MM. les Juges V. E. 
Impallomeni; Président; Hussein Fakhry 
bey et Marcel Laforge. 

Les magistrats de service au Tribunal 
du Caire seront MM. les Juges Henri 
Peuch, Président; Zakaria Mehanna bey et 
Kamel Wasfy Abou! Dahab bey. 

Les magistrats de service au Tribunal de 
Mansourah seront le Président Dr. Moha
med Sadek Fahmy bey, qui continuera à 
exercer ses fonctions, pendant le mois de 
Juillet, pour être ensuite remplacé, dans 
cette charge, par le Dr. A. Sanhom•y bey, 
assisté de MM. les Juges· Abdou Barkouki 
bey et E. de Szaszy. 

Les dernièl'es audiences utiles 
avant vacations. 

f!our d' ,1ppel. 
1re Chambre: Mercredi 22 Juin . 
2me Chambre: Jeudi 23 JuiiL 
3me Chambre: Mardi 21 Juin. 
Cour de Cassation: Lundi 20 Juin. 

Tribunal d'Alexandrie. 
1re Chambre Civile: Samedi 25 Juin. 
2me Chambre Civile: Mardi 21 Juin. 
3me Chambre Civi le: Jeudi 2:3 Jui11. 
Tribunal de Commcrt?e: Lundi 20 Juin. 
Tribunal Sommaire: Chambre du Lundi: 

20 Juin; Cl1ambre elu :\lardi 21 .Juin; Cham
bre du Samedi: 25 Juin. 

Chambre des Criées: !\Ien:redi 2::2 Juin. 

Tribunal du Caire. 

1re Chamb1·c Civile: Lundi 20 Juin. 
2me Cl! ambre Ci Y ile : Mercredi :?-2 Juin. 
3me Chm11brc Ci\·iJc: :\Im·di 21 JuilL 
4me Chambre CiYilc: Jeudi 2:3 .JuiJL 
5me Chambre Ciùle : San1edi 18 Juin. 
Tribunal de ComnJerce: Samedi lt) Juin. 
Tribunal Sommaire: he Chambre: l.ultcli 

20 Juin. 2mc Chambre: Mereredi 22 Juill. 
3mc Chambre: Mardi ::21 JuilL .}me Cham
bre: Jeudi 23 Juin. 

Tribunal des Rt'férés: J eudi 23 Juin. 
Chambre des Criées: Samedi 18 Juin. 
Chambre du Conseil : Mardi 21 Juin. 
Tribunal Correctionnel: Jeudi 2:{ Juin . 
Tribunal de !:>impie police: !\tardi 21 Juin. 

Tribunal de Mansourah. 

1re Chambre Ci\·il e: M3rdi 21 Juill. 
2me Chambre Civile: J.\le rcredi 22 Juin. 
Tribunal de Commerce: Lundi 20 Juill. 
Chambre du Conseil: l\len:recli 22 Juin. 
Tribunal Conectionnel: J cu di 2:l Juin . 
Tribunal Sommaire: 1re Chambre: .Mer-

credi 22 Juin. 2me Chambre: l\Iercredi 22 
Juin . 

Tribunal des R éférés: Mardi 21 Juin. 
Chambre des Criées: Jeu di 23 Juin. 
Tribunal des ContrGYentions : Lundi 20 

Juin. 
Délégation de Port-Fouad. 

Tribunal Sommaire: i\lercredi 22 Juin à 
9 h. a.m. 

Tribunal des Référés: Mercredi 22 Juin 
à 10 h. 30 a.m. 

Tribunal des Contraventions: Samedi 20 
Juin à 9 h. 

Chambre des Criét)S: l\Iardi 21 Juin à 
midi. 
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Les audiences de vacations. 
Les audiences de vacations ont été fixées 

comme suit: 

T1'ibunal d' ,1lexandrie. 
Tribunal Civil et de Commerce: les Mer

credis 6 Juillet, 3 Août, 7 Septembre et 5 
Octobre. 

Tribunal Sommaire: les Lundis (alterna
tivement Chambre Civile et Chambre Com
merciale). 

Tribunal des Référés: les Jeudis à 9 h. 
a. m. 

Tribunal Correctionnel: les Mercredis à 
9 h. a.m. 

Tribunal de simple police: les Jeudis à 9 
h a.m. 

T1'ibunal du Caire. 
Tribunal Civil et de Commerce: les Lun

dis 11 Juillet, 8 Août, 12 Septembre et 3 
Octobre. 

Tribunal des Référés: tous les Mercredis. 
Tribuna l Sommaire: tous les Mercredis. 
Tribunal Correctionnel: tous les Mardis. 
Tribunal de simple police: le Jeudi cha -

que 15 jours. 

Tribunal de Mansourah. 
Tribu:1a l Civil et de Commerce, Chambre 

du Conseil et Tribunal Correctionnel: les 
Jeudis 21 Juillet, 18 Août, 22 Septembre et 6 
Octobre. 

Tribunal Sommaire: tous les Mercredis, 
à 8 h. 30 a .m. 

Tribunal des Référés: tous les Mercredis 
à midi. ' 

Tribunal des Contraventions: tous les 
Mercredis, à 10 h. a.m. 

Délégation de Port-Fouad. 
Tribunal Sommaire : les Samedis 9 Juil

let, 13 Août, 10 Septembre et 1er Octobre 
à 8 h. a.m. 

Tribunal des Héférés: les Samedis 9 
Juillet, 13 Août, 10 Septembre et 1er Octo
bre, à 10 h. 30 a.m . 

Tribunal des Controventions: les Lundis 
11 Juillet, 15 Août, 12 Septembre et 3 Octo
bre, à 9 11. a.m . 

Les audiences de renll·ée. 
Les audiences de rentrée ont été fixées 

comme suit: 
Cour d'Appel. 

1re Chambre: :Mercredi 19 Octobre. 
2me Chambre: Jeudi 20 Octobre. 
3me Chambre : Mardi 18 Octobre. 
Cour de Cassation: Lundi 25 Octobre. 

Tribunal d'Alexandrie. 
1re Chambre Civile: Samedi 22 Octobre. 
2me Chambre Civile : Mardi 18 Octobre. 
3me Chambre Civile: Jeudi 20 Octobre 
Tr~bunal de Commerce: Lundi 17 Octob~'e. 
Tnbunal Sommaire: Chambre du Lundi: 

17 Octobre. Chambre du Mardi: 18 Octobre. 
Chambre du Samedi: 22 Octobre. 

Chambre des Cr·iées: Mercredi 2G Octo
bre 

Tribunal du Cair·e. 
1re Chambr e Civile: Lundi 17 Octobre. 
2me Chambre Civile: Mercredi 19 Octo-

bre 
3me Chambre Civile: Mardi 18 Octobre. 
4rne Chambre Civile: Jeudi 20 Octobre. 
5m.e Chambre Civile: Samedi 22 Octobre. 
Tnbuna l de Commerce: Samedi 22 Octo-

bre 
Tribunal Sommaire: 1re Chambre: Lundi 

17 Octobre. 2me Chambre: Mercredi 19 Oc-

Joumsi des Tribunaux Mixtes. 

tobre. 3me Chambre: Mardi 18 Octobre. 4me 
Chambre: Jeudi 20 Octobre. 

Tribunal des Référés: Jeudi 20 Octobre. 
Chambre des Criées: Samedi 22 Octobre. 

Tribunal de Mansourah. 
1re Chambi>3 Civile: Mardi 18 Octobre. 
2me Chambre Civile: Mercredi 19 Octo

bre. 
Tribunal de Commerce: Lundi 17 Octobre. 
Chambre du Conseil: Mercredi 19 Octo-

bre. 
Tr ibunal Correctionnel: Jeudi 20 Octobre. 
Tribunal Sommaire: Mercredi 19 Octobre. 
Tribunal des Référés: Mardi 18 Octobre. 
Chambre des Criées: Jeudi 20 Octobre. 
Tribunal des Contraventions: Lundi 17 

Octobre. 

Délégat'ion de Po1'l-Fouad. 
Tribuna l Sommaire: Mercredi 19 Octobre 

à 9 h. a.m. ' 
Tribunal des Référés: Mercredi 19 Octo

bre, à 10 h. 30 a.m. 
Tribun'al des Contraventions: Lundi 17 

Octobre, à 9 h. a.m. 
Chambre des Criées : Mardi 18 Octobre à 

midi. ' 

LA JUSTICE PENALE 
Correctionnelle et Cassation. 

Un contrebandier d'occasion. 
Doming4es Caitano H.odrigues es t 

ressortissant portugais. Ce n 'est certes 
pas un ibérique de pure race, son teint 
des plus foncés attestant au contraire ,. . , ' 
qu JI a vu le JOUr dans les îles. 

C'est donc un colonial authentique. 
EL, à ce titre, il doit ne pas pouvoir se 
passer de hachiche pour « soutenir son 
moral » durant les longues traversées 
qu'il lui est donné d'entreprendre à bord 
du navire sur lequel il sert. C'est, en 
l' occurren ce, le s/s « Elysia » battant 
pavillon britannique. Le 2 Décembre 
1937, alors que le navire était mouillé 
en racle cle Port-Saïd, un individu se 
présente à Domingue et lui demande 
s' il ne pourrait lui vendre elu hachiche 
dont i 1 devrait certainement avoir un 
cedai tl s lock pour ses besoins person
m·ls. All éché par le chiffre qui lui était 
offert Domingues accepte le marché. 
L' incli~idu lui répond alors qu'il n'a pas 
s ur lm la somme nécessaire, mais qu'i 1 
ne se fera pas faute cle retourner clans 
IHlPiques instants, après s'en être a u~·, 
la chercher chez des amis sùrs. 

En fait d'amis sûrs, ce furent des 
agents de police qui vinrent à bord 
c ue illie Doming-ues Caitano Rodrigues 
so us 1 'inculpation de contrebande et de 
Jrafi c illicite cle stupéfiants. 

Celle affa ire fut appelée à l'audien ce 
cln Tribunal CotTectionnel de Manson
rail du 7 F1~vrier 1938. 

Le Poriul!al n'ayant pas encore ral ifi1~ 
la ConvPnlion Lle Montreux, Me Sabe
th a i, avocat du prévenu, exc ipa cle l'in
compétence des .Juridictions Mixtes à 
con naître des poursuites dirigées con
tre son cli ent, et ce en conformité de 
l'art. 15, alinéa 3, de la Convention de 
Montreux. 

Il ajoutait encore que les Juridictions 
Mixles étaient incompétentes pour un 
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autre m~tif: le ~élit ayant été commis 
à b<?rd dun nav1re étranger était censé 
avo1r ét.é l?erpétré, non en Egypte, mais 
en terr~to.1re étranger, et ce en raison 
de la flctwn d'exterritorialité qui s'at
ta~he aux bateaux étrangers, que ce 
s01ent des navires de guerre ou de 
commerce. 

Me Sab~thai soutenait encore que l'on 
~e pouvait accuser son client d'avoir 
1mpor!k du hachiche en Egypte, l ' im
p~rtatwn étant plutôt Je fait de l'indi
VIdu qui s'était présenté à ))orel pom 
l'acheter. 

Il soutenait encore, dernier argu
ment, .q~e l'on ~eyait en tout état cle 
C?-use fa1~e bé~~flCler son client elu sur
~ls, les d1sposlt10ns de la Loi No. 21 de 
1928 suy les stupéfiants, qui excluait 
cc;tt~gonquement la condamnation con
dltwnnelle, étant antérieures au nou
veau Goele Pénal, qui, lui , prévoyait 
expres~~ment l 'application elu sursis à 
tout clelmquant primaire condamné à 
un emprisonnement n'excédant pns 
une année. 
, Par.son jug~ement du 7 Févri er 19:38, 
1e Trt~unal Correctionnel de Mansou
rah, re.1eta l'exception d'incompétence 
basee sur la non ratification par le Por
tugal . des A?.~orcls de Montreux. i\ous 
en avons de]a rapporté la ten eur su r 
~~tte grave question ( * ) . :\ious n 'y 1'1'

Vlendrons donc pas à cet éo·arcl . 
~u: le fait que le délit a~ait été com

mts a .borel d'un navire se trouvant cH 
rade ~le Port-Saïd, le Tribunal observa 
que. SI le souverain territorial n'a pas !1 : 
clr~lt de. s'occuper des faits qui se pro
dmsent_ a bord du navire et qui ne sont 
su~cepttbles d'aucune conséquen ce e~
téneur~, il ~n va diffé~emment Jorsqm·, 
par. smte cl une sltuatwn de fait ou (!(~ 
~rolt, le navire entre en rapports av1 ~G 
~ Etat dans les eaux territoriales duq mL 
11 se trouve. 

Or, en l'espèce, le prévenu était in
culpé d'avoir tenté d'importer cks 
substa~c~s stupéfiantes en Egypte sur 
le ternt01re de laquelle la détention ch~ 
ces substances est formellement inler
drte. L'Etat Eg-yptien avait inconles la
ble~nent un intérêt, et, partant, le droit 
cl,e J,uger .et ~· éprimer pareille infracliun : 
l• s ensmvalt que les Juridictions Mi, _ 
tes.étai~l1l compétentes à connaîtm ,iu 
délll qut leur avait été déféré. 

Sur.lepoint cle_s.a~oir s i le Tribun<l i 
p~mvat_t. faire béneftcter le prévenu de :=: 
~tsposlttons qe l'art. , 55 .elu Çocle Pt'·nnl. 
L fut obs~rve que c é tait bien 011 vain 
que paretll e mesure éta it so lli e il (~c . 
p_msque, en vertu de l'a rt. -10 de la Loi 
l\o. 2~ c~u 1'1 Avril 1928, le sursis JI(' 

~ouvatt. et.re app lt cable anx cond<lllll1<1-
twns prononcées en vertu clP. eell e loi. 
E_l que, cl'nutre part, il avait éli\ PX JWI'S
sement convenu qu'à dat.er elu '1 5 Oe lo
~re. 1~37 .lo~Itc la lég islati on égyp li <' nlH' 
da1t mch s! mctement applicable ;'t tous 
les étrangers. 

Contre ce jugement, Dominrrues Ga i
tano Hodrigues se pourvu[; en ~ass<1l i on. 

Par l'organe de son avocat Me S<lhe
thai, i 1 fit valoir quatre mov~ns . 

Le premier, fondé sur là non ral.ifi
cation par le Portugal des Accorrls de 

(*) V. J.T.M.· No. 2353 du 4 Avril 1938. 
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Montreux, avait pour objet de faire ju-
er par la Cour de Cassation que les 

]uridictions Mixtes n'avaient point de 
compétence pour connaître des délits 
commis par les ressortissants d'une 
puissance n'ayant pas encore ratifié 
cette Convention. 

Le second, basé sur le fait que le délit 
avait été commis à bord d'un navire 
étranger, tendait également à faire .iu
ger que les Juridi~tions Mixtes ~taient 
incompétentes, mais pour le mot1f que 
Je délit aurait été commis en territoire 
étranger et non en territoire égyptien. 

T-'e troisième moyen était tiré de la 
qualification du c!-éli_L On reprochait _à 
Domingues d'avOir 1mporté du hachl
che en Egypte, alors que l'importation 
était plutôt le fait de l'individu qui 
s'était présenté à bord pour le lui ache
ter. 

LP auatrième et dernier moyen faisait 
grief au jugement d'avoir systématique
ment écarté l 'application de l'art. 55 du 
Code Pénal, alors qu'il s'agissait-là 
d'une disposition générale devant pri
mer les dispositions particulières d'une 
loi déterminée. 

Faisant droit aux réquisitions du 
Procureur Général H. Holmes. la Cour 
dP nassation. par son arrêt du 6 Juin 
Hl:18, rejeta le pourvoi de Domingues 
f:aitano Rodrigues. 

Sur l'importante question rle compé
tenre juridictionnelle des Tribunaux 
\!ixles à l'égard des ressortissants des 
Elals n'aYant nas encore ratifié la Con
yenfion de Montreux, le lecteur con· 
nnît déjà le sentiment de la Cour de Cas
snlion. dont nous avons nlus haut ana
lysé l'arrêt à cet égard ( *). 

Sur le second moyen, la Cour obser
Ye que les navires battant pavillon 
étranger sont considérés comme des 
portions flottantes elu territoire étran
ger, et que. lorsqu'ils se trouvent dans 
les eaux territoriales d'un autre pays, 
un conflit surgit entre la loi locale et 
la loi étrangère. 

Suivant les principes admis en droit 
international, ce conflit se résout en 
faveur de la loi étrangère s'il s'agit 
cl'nn navire de guerre - sauf évidem
ment acte d'hostilité de ce dernier -
el en faveur de la loi locale s'il s'agit 
rl'un navire de commerce. tout au moins 
quand l'infraction intéresse, à un titre 
quelconque, l'ordre public du pays dans 
les eaux duquel le navire se trouve an
eré. 

nr, en l'espèce, Domingues avait été 
condamné nour avoir été trouvé por
teur de hachiche qu'il se proposait de 
vendre en Egypte, et pour avoir recon
~11 qu'il en avait déjà vendu une partie 
i:l une personne étrangère ;'t l'équipage. 

Tl en résultait donc que le délit com
rnis par l'auteur du pourvoi pouvait être 
~onsidéré comme ayant eu une suite sur 
1e territoire égyptien, et, partant, que 
les Tribunaux Nationaux étaient com
P.él~nts à connaître des poursuites di
rigees ù son encontre. 

Xous aurons sans cloute l'occasion de 
r:v~nir sur cette question, qui a fait 
) olqet d'autres décisions rendues par 
e Tribunal de Mansourah. 

(*) V. plus haut la rubrique «Notes judiciaires». 
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Sur le troisième moyen, la Cour re
leva qu'il suffisait de faire remarquer 
que Domingues était le coauteur d'une 
infraction dont les effets se sont faits 
sentir sur le territoire égyptien. 

Quant au dernier moyen, la Cour re
tint qu'il résultait de l'art. 8 du Code 
Pénal que les dispositions du Titre I 
du Code, cc dans lesquelles figure l'art. 
55, ne pourront être appliquées aux lois 
et règlements particuliers qui contien
draient des dispositions contraires; or, 
l'art. 40 de la Loi du 14 Avril i928 rend 
impossible l'application d'une peine 
conditionnelle; les lois et règlements 
particuliers antérieurs au 15 Octobre 
i937 sont du reste devenus applicables 
aux étrangers à partir de cette date 
quand l'infraction elle-même a été com
mise après cette date. » 

Malgré tous les efforts et l 'ingénio
sité déployés par son défenseur, Domin
gues Caitano Rodrigues, pour avoir cé
dé aux insistances d'un acheteur dont 
les intentions ne devaient pas être des 
plus bienveillantes à son égard, devra 
purger, dans les geôles égyptiennes, 
l'intégralité de sa peine, et à laquelle, 
vraisemblablement, viendront s'ajou
ter les trois mois de contrainte par corps 
qui remplaceront les 200 livres d'amen
de qu'il n'aura certainement pas eu les 
moyens de payer à notre Fisc. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
A.u Tribunal du Caire. 

Audience du 4 Juin 1938. 
7 fed., 23 kir. et 4 sah. sis à Awlad 

Yehia Kebli, Mar·kaz Baliana (Guirgueh) 
en l'expropriation The Land Bank of Egypt 
c. Fakhry bey Abdel Nour, adjugés, sur 
surenchère, à Maurit:c Fakhri Abdel Nour 
au prix de L.E. 620; frais L.E. 50,130 mill: 

- 10 fed., 13 kir. et 12 sah. sis à Bandir, 
plus précisément Bandar El Charkia, Mar
kaz et Moudirieh de Guirgueh, en l'expro
priation The Land Bank of Egypt c. Fakhry 
bey Abdel Nour, adjugés, sur surenchère, 
à Maurice Fakhri Abdel Nour, au prix de 
L.E. 1150; frais L.E. 4·9,990 mill. 

- 10 fed. et 20 sah. sis à Nahiet Enne
bis, ~arkaz Tahta (Guirgueh), en l'expro
pnatwn El Mekadess Halaka Hadhoud Be
khit c. Ahmed Hamed Alam El Dine, adju
gés au poursuivant, au prix de L.E. 160; 
frais L.E. 94,255 mill. 

- 15 fed .. , 7 kir. et 20 sah. sis à Senhara, 
1\;'Iarkaz Toukh (Galiouhieh), en l'expropria
tion The Imperial Chemical Industries Ltd 
c. Abdel Hamid Ibrahim El Kholi et Ct, 
adjugés à Ahmed Sedky Abdel Rahman, au 
pnx de L.E. 1100; frms L.E. 54,200 mill. 

- 21 fed., 3 kir. et 16 sah. sis à El Sedd, 
Mar kaz Galioub (Galioubieh), en l 'expro
priation Crédit Foncier Egyptien c. Hoirs 
Abdel Mottaleb Hassan Chedid, adjugés au 
poursuivant, au prix de L.E. 1200; frais 
L.E. 91,875 mill. 

- 4 fed. et 6 kir. sis à Hellieh et Badahl, 
Markaz Béba (Béni-Souef), en l'expropria
tion Khalil Elias Khouri c. Abdel Mottaleb 
Hassan Ibrahim, adJugés à Ibrahim Has
san Ibrahim, au prix de L.E. 160; frais 
L.E. 43,695 mill. 

- Terrain de m2 686,03 avec construc
tions, sis aux Oasis d'Héliopolis, kism Hé
liopolis (Caire), en l'expropriation Cairo 
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Sand Bricks Co. c. Mohamed Abdel Hamid 
Ffl:hmy, adjugés à \Vladimir Debbas, au 
pnx de L.E. 3800; frais L.E. 62,585 mill. 

- Terrain de ri09 m2 ind. dans 2291 m2 
avec constructions sis à Achrouba Markaz 
Béni-l\:fazar (Minieh), en l' expr'opriation 
Akladws Ebe1d et Ct . Victoria Boutros 
Meleka, adjugés au poursuivant, au prix 
de L.E. 10; frais L.E. 30,975 mill. 

-Terrain de m2 69,30 ind. dans m2 312 20 
avec constructions, su; à Achrouba M~r
kaz B~ni-Maz~r (Minieh), en l'exprop'riation 
Akladws Ebe1d et Ct c. Victoria Boutros 
Meleka, adjugés au pom·suivant, au prix 
de L.E. 7; frais L.E. 23,170 mill. 

- Terrain de m2 14.4-0 ind. dans m2 64 86 
avec constructions, sis à Achrouba, Markaz 
Béni-1\fazar (Minieh), en l'expropriation 
Akladws Ebe1d et Ct c. Victoria Boutros 
Meleka, adjugés au poursuivant, au prix 
de L. E. 1; frais L.E. 12,755 mill. 

- 17 fed., 14 kir. et 2 saiL sis à Nahiet 
Aboi! Charb~ne .• Mar~u.z Béba (Béni-Souef), 
en l expropnatwn Muustère des Wakfs c. 
Hoirs Abd.el Hafez Sa.le!t Kandi!; adjugés 
au poursUivant, au pnx de L.E. 500; frais 
L.E. 90,()60 mill. 

- Terrain de m2 337,50, sis à Nahiet 
Gué~iret Badran wal Dawahi, Markaz Da
wahl Masr (Galioubieh), kism Choubrah, 
Gouvernorat du Caire, en l'expropriation 
Nessim Youssef Djeddah c. Hosni Moha
med El Sebai et Ct, adjugés au poursuivant, 
au prix de L.E. 265; frais L.E. 25,245 mill. 

- Terrain de 344 m2 avec constructions 
sis à Nahiet Minet El Sireg, Markaz Da: 
wahi Masr (Galioubieh), kism Choubrah, 
rue Aly Nafeh No. 5, en l'expropriation 
Nessim Youssef Djeddah c. Aly Moustafa 
Nafée, adjugés au poursuivant, au prix de 
L.E. 4.00; frais L.E. 26,095 mil l. --

- Terrain de m2 269.85 soit 1 k.ir. et 13 
sah. avec constructions, sis à El Koubbeh, 
Markaz Dawahi Masr (Galioubieh), kism 
El \Vaily, Gouvernorat du Caire, en l'ex
propriation Moallem Hassan Mohamed El 
Gazzar c. Khadra bent Aly El Agami èsq., 
adjugés au poursuivant. au prix de L.E. 
450; frais L.E. 27,665 mill. 

- 12 kir. sur 24 kir. par ind. dans un 
terrain de 10 sah. soit m2 69,40, avec cons
tructions, sis à El Koubbeh, Markaz Da
wahi Masr (Galioubieh), kism El \Vaily, 
Gouvernorat du Caire, en l'expropriation 
Moallem Hassan Mohamed El Gazzar c. 
Khadra bent Aly El Agami èsq., adjugés 
au poursuivant, au prix de L.E. 40; frais 
L.E. 5,295 mill. 

- 4 sah. soit 27 m2 composant une mai
son, sis à El Koubbeh, Markaz Dawahi 
Masr (Gahoubieh), 12 rue El Hag Ibrahim 
El Barbari, kism El Waily, Gouvernorat 
du Caire, en l'expropriation Moallem Has
san :\1ohamed El Gazzar c. Khadra bent Aly 
El Agami èsq., adjugé::> au poursuivant, au 
prix de L.E. 60; frais L.E. 5,665 mill. 

- Terrain de 300 m2 avec constructions, 
sis au Caire, quartier Sakakini, kism El 
Waily, avec 2 immeubles de rapport, le 1er 
rue Nozha No. 56 et le 2me ruelle Soliman 
Abaza No. 16, en l'expropriation Aura Mi
no Gahar et Vittorio Mino Gahar, héritiers 
de Eile· Mina c. Hafiza. Abdel Rahman, ad
jugés aux poursuivants, au prix de L.E. 
1800; frais L.E. 119,690 mill. 

La reproduction des clichés f 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une . as- '. 
.surance contre la <'.ontrefaQon . . . 
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FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
MOHAMED FAHMY ISSAOUI BEY. 

Jugements du 6 Juin 1938. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Aly Bahgat El Fadli, corn. local, dom. à 
Salmieh, Markaz Foua (Gh.), date cess. 
paiem. fixée au 24.3.38. Auritano, synd. 
prov. 

DIVERS. 
Abdel Hamid El Malki. Synd. Auritano. 

Reporte au 28.1.36 la date de la cess. paiem. 
précéd. fixée au 28.1.37. 

Tancred Zammit Son & Co. Synd. Ma
thias. Renv. dev. M. le Juge-Commissaire, 
la vente de la villa, propriété de la fail. , sise 
à Ibrahimieh (Ramleh), 11 rue Kuhtaya, 
aux fins de surenchère. 

Mohamed Hilmy & Hafez El Saadani. Li
quid . I. Ventura. Nomme à titre gratuit, en 
qualité de liquidatrice, la Dame Chafika 
Omar Ebeid, en rempl. de feu I. Ventura. 

Tewfick Abdel Rahman. Synd. Zacaro
poulo. Clôturée pour manque d'actif. 

Moustafa Kamel Zeid. Synd. Soultan. Clô
turée pour manque d'actif. 

Haim Heraieff. Synd. Auritano. Surv. pol. 
rétractée. 
CONCORDAT PREVENTIF EN COURS. 
S. Nacson, propriétaire de la Nacson's 

Pharmacy. Exp.-Gér. Mathias. Bilan retiré. 

Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AIIMI!.'D SAROI!. 

Jugements du 4 Juin 1938. 
DECLARATIONS DE FAILUTES. 

Adly Mahmoud Gado, nég., sujet égyp
tien, demeurant à Menouf. Date cess. 
paiem. le 10.5.38. Syndic M. M. Mavro. 
Renv. au 4.7.38 pour nom. synd. déf. 

R. S. Mohamed Moursi Abou Amna & 
Fils, administrée égyptienne, avec siège . à 
Chebin El Kom. Date cess. paiem. le 29.12. 
37. Syndic M. I. Ancona. Renv. au 4.7.38 
pour nom. synd. déf. 

DIVERS. 
Krieger (Société Anonyme d'Ameuble

ments) Etat d'union dissous. 

Dépôt de Bilan. 
Abdel Khader Aly, nég. en art. de ferron

nerie, égyptien, établi au Caire, à Ataba 
El Khadra, depuis l'année 1933. Bilan dépo
sé le 4.6.38. Date cess. paiem. le 18.6.38. 
Actif P .T. 111085. P assif P.T. 195365. Sur
veillant délégué M. P . Demanget. Renv. au 
4.7.38 pour nom. créanciers délégués. 

R'unions du 1er Juin 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

S.A. Egyptienne «Krieger». Synd. Soul
tan. Etat d'union dissous, opérations clôtu
rées. 

Zahab Frères. Synd. Ancona. Renv. au 
18.7.38 pour soumettre état répart. 

Costandi Farag. Synd. Ancona. Renv. au 
4.7.38 pour vérif. cr., conc. ou union. 

Hassan Mahmoud El Bibaoui et Mohamed 
Darwiche El Iskandarani. Synd. Ancona. 
Renv. dev. Trib. au 11.6.38 pour nom. synd. 
déf. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

Mahmoud El AHi. Synd. Hanoka. Renv. 
au 15.12.38 en cont. opér. liquid. 

Aman Aboul Dahab et Mahmoud El AHi. 
Synd. Hanoka. Renv. au 15.12.38 en cont. 
opér. liquid. 

N. Hakim & Co. Synd. Hanoka. Renv. au 
29.12.38 pour vérif. cr. 

N. D. Gentidis. Synd. Hanoka. Renv. dev. 
Trib. au 11.6.38 pour clôt. pour insuff. d'ac
tif. 

Ibrahim Hassan El Chaaraoui et Aly 
Mansour. Synd. Hanoka. Renv. au 18.7.38 
pour vérif. cr. et rapp. déf. 

Abdallah Ibrahim. Synd. Hanoka. Renv. 
au 1er.8.38 pour vérif. cr. et rapp. déf. 

Aziz Meawad Abdel Malek. Synd. Hano
ka. Renv. au 1er.8.38 pour vérif. cr. et 
rapp. déf. 

Ghali Hanna. Synd. Hanoka. Renv. dev. 
Trib. au 11.6.38 pour nom. synd. déf. 

Ahmed Mohamed El Kabbani. Synd. Al
fillé. Renv. au 5.9.38 pour vérif. cr. , conc. 
ou union. 

Amin Abou Gomaa. Synd. Alfillé . Renv. 
au 1er.8.38 pour vérif. cr. 

Zaki Fahmy etH. Grahammer. Synd. Al
fill é. Renv. dev. Trib. au 11.6.38 pour nom. 
synd. déf. · 

Ahmed Sayed El Maghni. Synd. Mavro. 
Renv. au 5.9.38 pour rapp. sur liquid. 

Sadek Tolba Youssef. Synd. Mavro. 
Renv. au 18.7.38 pour vérif. cr., conc. ou 
union. 

Mohamed El Sayed Amr. Synd. Mavro. 
Renv. au 15.8.38 pour redd. déf. comptes et 
diss . union. 

Abdel Halim Hassanein El Kholi. Synd. 
Mavro. Renv. au 1er.8.38 pour vérif. cr. et 
rapp. déf. 

Cohen & Co. Synd. Mavro. Renv. dev. 
Trib. au 11.6.38 pour nom. synd. déf. 

Mohamed Hassan El Maghrabi. Synd. 
Mavro. Renv. au 8.12.38 pour att. issue dis
trib. 

Hassan Abdel Hafez. Synd. Mavro. Renv. 
au 15.12.38 pour att. issue procès. 

Joseph Merheige & Co. Synd. Jéronimi
dis . Renv. au 15.8.38 pour vérif. cr., conc. 
ou union. 

Adolphe Megelas. Synd. Jéronimidis. 
Renv. au 1er.8.38 pour vérif. cr. et rapp. 
déf. 

Guirguis Pandali Wakila. Synd. Jéroni
midis. Renv. dev. Trib. au 11.6.38 pour 
nom. synd. déf. 

Choukri Ibrahim. Synd. Jéronimidis. 
Renv. au 29.12.38 pour att. issue expropr. 

Salah Darwiche Moustafa Said et Frère 
Mohamed. Synd. Jéronimidis. Renv. au 22. 
12.38 pour att. issue expropr. 

Mahmoud Mohamed El Tabbakh & Frère. 
Synd. Alex. Doss. Renv. au 15.12.38 pour 
a tt. issue expropr. 

Amin Mirchak. Synd. Alex. Doss. Renv. 
au 29.12.38 en cont. opér. liquid. et pour 
avis cr. 

Michel Mirchak. Synd. Alex. Doss. Renv. 
au 29.12.38 en cont. opér. liquid. et pour 
avis cr. 

Osman Mohamed El Darawi. Synd. Alex. 
Doss. Renv. au 1er.8.38. pour vérif. cr., 
conc. ou union. 

Aziz Tawadros Mikhail et Tawadros Mi
khail Ibrahim. Synd. Alex. Doss. Renv. au 
1er.8.38 en cont. vérif. cr., conc. ou union 
et pour att. issue procès. 

Youssèf Youssef Sallam. Synd. Alex. 
Doss. Renv. au 4.7.38 pour redd. déf. comp
tes et diss. union. 
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Maurice Ghazal. Synd. Alex. Doss. Renv. 
au 4.7.38 pour conc. ou union. 

Aly et Mohamed Radouan El Sawah. 
Synd. Alex. Doss. Renv. dev. Trib. au 11. 
6.38 pour nom. synd. déf. 

Antoun Yammas. Synd. Demanget. Renv. 
dev. Trib. au 11.6.38 pour clôt. pour insuff. 
d'actif. 

Mohamed Abdel Hamid. Synd. Demanget. 
Renv. au 4. 7.38 pour soumett. état répart. 

Meawad Morsi et Mohamed Sayed Said. 
Synd. Demanget. Renv. au 4.7.38 pour conc. 
ou union. 

Henari et Sabet Gorgui. Synd. Demanget. 
Renv. au 5.9.38 en cont. opér. liquid. et dev. 
Trib. Civil au 13.6.38 pour homo!. 

Elie et André Gannagé. Synd. Demanget. 
Renv. au 16.6.38 pour vérif. cr. et rapp. déf. 

Mahmoud Ahmed Salama Eteiîi. Synd. 
Demanget. Renv. au 18.7.38 pour vérif. cr., 
conc. ou union. 

Mariette Chemtob. Synd. Demanget. 
Renv. au 18.7.38 pour vérif. cr., conc. ou 
union. 

Ahmed Sid Ahmed Afa•·· Synd. Deman
get. Renv. au 29.12.38 pour vérif. cr. et att. 
issue appel. 

Mahmoud Aly Soliman. Synd. Demanget. 
Clôturée. 

Hanna Salama El Charkawi. Synd. De
manget. Eta t d'union déclaré. Renv. dev. 
Trib. au 11.6.38 pour nom. synd. union . 

Abdel Azim Hachem. Synd. Demanget. 
Renv. dev. Trib. au 11.6.38 pour nom. synd. 
déf. 
CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS 

Zaki Goubran. Surv. Ancona. Renv. dev. 
Trib. au 11.6.38 pour homo!. conc. 

M. Mayslitz & Co. Surv. Hanoka. Renv. 
au 9.6.38 pour conc. 

Zaki Ibrahim Chalom. Surv. Ma\To. 
Renv. dev. Trib. au 11.6.38 pour retrait 
bilan. 

Hassan Selim El Manadili. Surv. Mavro. 
Renv. dev. Trib. au 11.6.38 pour déci. fail
lite. 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommaire du No. 70 du 6 Juin 1938. 
Décret modifiant l'article 64 du Hèglement 

Général des Bourses des Valeurs. 
Décret relatif à la prolongation de la Hue 

El Gameh (Projet No. 2661), au Bandar 
de Kafr El Zayat, Moudirieh de Gllar
bieh. 

Décret conférant la nationalité égyptienne. 
Décrets relatifs aux travaux d'utilité publi

que. 
Arrêté portant institution dans la Moudi

rieh de Gharbieh d'un nouveau Marlmz, 
ayant pour dénomination Markaz Biyala. 

Arrêté désignant un Comité pour l 'étude de 
la question du rachat des Tramways de 
la ville d'Alexandrie. 

Arrêté modifiant le droit d'accise sur l'a l
cool. 

Arrêté ministériel portant r éduction du prix 
de transport de certaines m archandises 
par petite vitesse sur le r éseau des che
mins de fer de l'Etat. 

Arrêté de la Moudirieh de Dakahlieh por
tant modifi cation des quartiers affectés 
uniquement à l'habitation des famill es et 
où ne peuvent être ouverts des établisse
ments publics au Bandar de Mansourah. 

En supplément: 
MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 

des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
LeS annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 
a Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, r11e Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port·Sald, rue Abdel Monem, 

toUS les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 
LeS numéros justificatifs et les placards peuvent 

etre retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

A partir du 16 Juin, nos bureaux se
ront ouverts, pour la réception des an
nonces, de 8 h. 30 a.m. à 12 h. 30 p.m. 
(Horaire d'été). 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d' Alexan~rie. 
Suivant procès-verbal du 30 Mai 1938. 
Par le Sieur Charles Vogel, fils de 

Charles, de Jean, commerçant, suisse. 
Contre le Sieur Mohamed Moussa El 

Khalafi, fil s de Moussa, de Ibrahim El 
Khalafi, propriétaire, local. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 3421,45 p.c. d'a
près les titres de propriété mais de 3585 
p.c. d'après l'état actuel des lieux, en
tourée de murs d'enceinte, dont partie 
est cultivée en jardin avec 4 chambres, 
et sur l'autre partie soit environ 1000 p.c. 
au centre de la parcelle est élevée une 
maison de rapport, composée d'un rez
de-chaussée, surmonté de 2 étages com
prenant chacun 2 appartements; le tout 
situé à Ramleh, banlieue d'Alexandrie, 
entre les stations Fleming et Bacos, rue 
El Fa th No. 52. 

Mise à prix: L.E. 3200 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

497-A-461 N. Ayoub, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 5 Mai 1938 

sub No. 396/63e. 
Par Guindi Milad. 
Contre les Hoirs Mohamed Tewfik 

Sabri. 
Objet de la vente: 3 feddans, 21 kirats 

et 1 sahme équivalant à 16463 m2 37 
cm., actuellement 3 feddans, 21 kirats et 
7 sahmes d'après le Survey, sis à Beh
beit, Markaz El Ayat (Ghizeh). 

Pour les limites et détails, consulter 
le Cahier des Charges. 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frais. 
Le Caire, le 8 Juin 1938. 

Pour le requérant, 
508-C-979 C. Zarris, avocat. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leuPs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir parattre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Tribunal de MBDsourah. 
Suivant procès-verbal du 3 Mai 1938. 
Par le Banco Halo-Egiziano, société 

anonyme égyptienne, ayant siège à Ale
xandrie. 

Contre le Sieur Aly Mansour Ibrahim, 
fils de Mansour Ibrahim, négociant, su
jet local, demeurant à Biala, district de 
Talkha (Gh.). 

Objet de la vente: 5 feddan s, 18 kirats 
et 5 sahmes de terrains sis au village de 
Biala, district de Talkha (Gh:). 

Mise à prix: L.E. 260 outre les frais. 
Mansourah, le 8 Juin 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

553-DM-255. Avocats. 

Suivant procès-verbal elu 17 Mai 1938. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme ayant siège au Caire. 
Contre El Cheikh Mohamed El Bogh

dadi, fils de feu El Cheikh Eid El Bogh
dadi, fils de feu Mohamed El Boghdadi, 
propriétaire, égyptien, demeurant à Cha
wa, district de Mansourah (Dak. ). 

Objet de la vente: 42 feddan s, 19 ki
rats et 16 sahmes de terrains sis au vil
lage de Mit-.Kheiroun, district de Man
sourah (Dak.), d'après le Survey Depart
ment 42 feddans, 1 kirat et 14 sahmes 
sis au village de Mit-Kheiroun, district 
de Mansourah (Dak.). 

Mise à prix: L.E. 4000 outre les frais. 
Mansourah, le 8 Juin 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

556-DM-258. Avocats. 

Suivant vrocès-verbal du 24 Mai 1938. 
Par le Crédit Hypothécaire Agricole 

d'Egypte, cessionnaire aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of 
Egypt, ayant son siège au Caire, 11 rue 
Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed 
Mohamed Chebata Darwiche, et de 
son fils Taha, décédé après lui, savoir: 

1.) Sa veuve Zarifa Mohamed El Bo
rai Foda. 

2.) Enaam, 3.) Ibrahim. 
4.) Ahmed, 5.) Hassan, èsn. et èsq. de 

tuteur de sa sœur mineure Nagafa. 
6.) Hamed, 7.) Goulson. 
8.) Amina. Tous enfants du dit dé

funt, propriétaires, sujets locaux, de
meurant les cinq premiers à El Gharra
ka, district de Aga (Dale), le 6me à Man
sourah, la 7me à Bani-Hassan, district 
de Kafr Sakr (Ch.) et la 8me au Caire. 

Le texte des annonces doit être remis en double. 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L' Ad~.inistration du «J ournai» décline toute res
ponsabihté pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'adml! 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cepenaant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fln du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivemeDt 
et Insérées en DERNIERE HEURE. 

Objet de la vente: 
5 feddans, 12 kirats et 18 sahmes de 

terrains sis au village d 'El Gharraka 
district de Aga (Dak. \. ' 

La mise à prix sera fixée ultérieure-
ment. 

Mansourah, le 8 Juin 1938. 
?our le poursuiYant 

515-M-606. K. Tewfik, avocat à la Co~r. 

Suivant procès-verbal du iÎ Mai 1938. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme ayant siège au Caire. 
. Contre Abdalla Bey Mohamed Helai, 

fil s de feu Mohamed Bey Helal, fils de 
~eu Helal Bey Mounir, propriétaire, su
Jet local, demeurant à Kom El l\our dis-
trict de Mit-Ghamr (Dak.). ' 

Objet de la vente: 120 feddans, 1 kirat 
et 14 sahmes de terrains sis au village 
de El Hawaber, district de Simbella
wein (Dak.). 

Mise à prix: L.E. 7200 outre les frais. 
Mansourah, le 8 Juin 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

554-DM-256. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 17 Mai 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, so

ciété anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre Fahmy lVIikhail Abdel Malak, 

fils de Mikhail Abdel Malak, petit-fils de 
Abdel Malak, avocat, propriétaire, égyp
tien, demeurant à Mansourah, rue du 
Tribunal Mixte. 

Objet de la vente: 29 feddans et 17 ki
rats de terrains sis au village de El Gam
malieh, district de Menzaleh (Dak.). 

Mise à prix: L.E. 3120 outre les frais. 
Mansourah, le 8 Juin 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

555-DM-257. Avocats. 

F ·LORÉAL 
PLANTES, FLEURS, 
CORBEILLE~ 

COURONNES, ETC. 

ALEXANDRIE 
10. Rue Fouad 1el" - Téléphone 27780 
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VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBUQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Grelle. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

SUR SURE!"\TCIIERE. 

Dale: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egyple, venant aux droits et 
actions de l'Agricultilral Bank of Egypt, 
société anonyme dont le siège est au 
Caire, sm·enchérisseur en l'expropriation 
poursuivie par llll. 

Au préjudice des Hoirs de feu Abdel 
Rahman El Mosselhi Soliman Moha
med Zouein, débiteur principal décédé, 
savoir: 

1.) Dame Adila Mohamed Soliman, sa 
veuve, èsn. et èsq. de tutrice de ses en
fants mineurs : a) Ahmed, fil s de feu Ab
del Rahman, b) I-Ianem, fille de feu Ab
del Rahman, 

2.) Dlle Sett, 
3.) l\1ohamed, tous deux enfants ma

jeurs de feu Abdel Rahman Mosselhi. 
Tous propriétaires, locaux, demeu

r~nt _au village de Kafr El Hag Daoud, 
district de El Santa (Gharbieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 6 Juin 1928, hui ssier E. Collin, trans
crit le 18 Juin Hl28, No. 1675. 

Objet de la vente: 
7 feddan s, 8 kirats et 8 sahmes de ter

rains sis au village de Kafr El Hag 
Daoud, district de El Santa (Gharbieh), 
divisés comme suit : 

A.- Au hod El KebpJa No. 3. 
3 fedd ans, 13 kirats et 16 sahmes en 

cinq parcelles: 
La ire de 15 kirats. 
La 2me de 1 fedà an et 7 kirats. 
La 3me de 22 kirats. 
La 4me de 12 kirats. 
La 5me de 5 kirats et 16 sahmes. 
Les susdites terres de la 5me parcelle 

font partie d'une parcelle de 22 kirats 
appartenant exclusivement au débiteur. 

B. - Au hod Wagh El Balad No. 2. 
3 feddan s divisés en deux parcelles: 
La ire de 2 feddan s. 
Les susdites terres de la ire parcelle 

font partie d'une parcelle de 2 feddan s 
et 10 kirats. 

La 2me de 1 feddan. 
C, - Au hod El Baharia No. 4. 
18 kirats et 16 s.ahmes en une seule 

parcelle. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par des tination, sakiehs, pompes, 
machines et ustensiles aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes planta
tions d'arbres et de palmiers et, en gé
néral, toutes cullures existant sur les 
dites terres. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens ont été adjugés à l'au
dience des Criées du 25 Mai 1938 aux 
Sieurs Roubein Moussa Messeca et Ba
dawi Mostafa Chabani au prix de L.E. 
200 outre les frai s, à raison de l<i moitié 
pour chacun d'eux. 

Nouvelle mise à prix: .L.E. 220 outre 
les frai s. 

502-A-466 
Pour le surenchérisseur, 

M. Bakhaty. avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Cosmas Dape

ris, fils de Pierre, petit-fils de Charles, 
propriétaire, domicilié à Alexandrie et 
y faisant élection de domicile en l'étude 
de Me Jean Mavris, avocat à la Cour, 
pris en sa qualité de surenchérisseur. 

Au préjudice du Sieur Roberto Auri
tano, expert-syndic, italien, domicilié à 
Alexandrie, 4 midan Khédive Ismail, 
pris en sa qualité de syndic de la fail
lite des Sieurs Adam et Polydoros Hadji
georgiou et en tant que de besoin à l'en
contre des Sieurs Adam et Polydoros 
Hadjigeorgiou, tous deux fils de feu 
Georges Hadj igeorgiou, petits-fils de 
Christodoulo, propriétaires et commer
çants, actuellement en état de faillite, 
sujets britanniques, domiciliés à Ale
xandrie, rue Missalla No. 14. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Février 1937, huissier 
A. Mieli, dénoncée par exploit de l'huis
sier A. Quadrelli, du 17 Février 1937, 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie le 1er 
Mars 1937 sub No. 735 Alexandrie. 

Objet de la vente: un immeuble sis à 
Alexandrie, à l'intersection des rues de 
l'Hôpital Grec et Missalla, au No. 31 de 
la rue de l'Hôpital Grec, quartier Mis
salla, kism El Attarine, portant le No. 
236 du rôle de l'imposition municipale, 
volume No. 2, garida 36, au nom de 
Adam Hadjigeorgiou, année 1933, com
prenant un terrain de la superficie de 
346 p.c. environ, sur lequel est élevée 
une maison de rapport couvrant 194 m2 
environ, composée de 1 rez-de-chaussée 
et 5 étages supérieurs et d'une partie 
du 6me étage, le tout limité: Nord, sur 
9 m. 60 par la propriété de Christo Had
jigeorgiou; Sud, sur 6 m. 25 par la rue 
de l'Hôpital Grec; Est, sur 8 m. 25 par 
la rue Missalla (entre les deux rues un 
arc de cercle d'une long. de 13 m. 30); 
Oues t, sur 5 m. 95 par la propriété des 
Hoirs de Aly El Kasouli, puis se diri
geant vers l'Ouest sur 1 m. 70, puis vers 
le Sud sur 11 m. 40 par la propriété de 
Christo Cotsifopoulo ; cette limite est bri
sée et elle est composée de 3 lignes for
mant une totalité de 19 m. 05. 

Tels quB les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Cette vente était poursuivie à la re
quête du Sieur Georg-es Straftis, fil s de 
Triandafylo, petit-fil s de Georges, pro
priétaire, domicilié à Alexandrie, rue 
Chérif No. 14, et le dit immeuble a été 
adjugé au dit Sieur Georges Straftis à 
l'audience des Criées du Tribunal Mix
te d'Alexandrie du 25 Mai 1938 au prix 
de L.E. 9160 outre les frais. 
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Nouvelle mise à prix: L.E. 10076 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 8 Juin 1938. 
Pour le surenchérisseur, 

521-A-472 .T. Mavris, avocat. 

VENTES MOBILIERES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Date: Mercredi 22 Juin 1938, à 10 h. 

a. m. 
Lieu: à Ezbet El Mofli, dépendant de 

Chalma, district de Kafr BI Cheikh 
(Gh.). 

Objet de la vente: 
A la cour: 
1.) 1 ânesse bleuâtre, agee de 5 ans. 
2.) 1 vache rougeâtre, cornes khiari, 

âgée de 8 ans. 
3.) 4 ardebs de maïs, avec ses enve

loppes. 
4.) 1 radio sans marque, à 6 lampes, 

à batteries électriques. 
5.) 6 chaises cannées. 
6.) 1 montre de mur. 
7.) La récolte de fèves pendante sur 

5 feddans, évaluée à 5 ardebs le feddan 
environ. 

Saisis suivant procès-verbaux de 
l'huissier J. Chacron en date des 29 
Avril 1937 et 10 Janvier 1938, et en ver
tu d'un jugement sommaire du 26 Jan
vier 1931. 

A la requête de la Commercial Bank 
of Egypt, société anonyme, ayant siège 
à Alexandrie. 

A l'encontre du Sieur Ismail Abou 
Kheir, négociant, sujet local, demeurant 
à Ezbe t Moufti, dépendant de Chalma, 
district de Kafr El Cheikh (Gh.). 

Pour la poursuivante, 
522-A-'t73 F. Padoa, avocat. 

Date: Lundi 13 Juin 1038, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Foua, Markaz Foua (Gh.). 
A la requête du Sieur Samaan Bicha

ra, ingénieur, sujet britannique, demeu
rant à Alexandrie, 3 rue de la Gare du 
Caire, et y élisant domicile au cabinet 
de Me Fauzi Khalil, avocat à la Cour. 

Au préjudiee des Hoirs Abdel Aziz 
Moustafa Diab, savoir: 

1.) Ahmed Moustafa Diab, 
2.) Hassan Moustafa Diab, 
3.) Nooman Moustafa Diab, 
4.) Sekina Moustafa Diab, 
5.) Nessima Moustafa Diab, 
6.) Hanem Mohamed El Chami. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu-

rant à Foua (Gh.). 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 18 Octobre 1937, huissier 
G. Hannau, en exP-culion d'un jugement 
rendu par le Tribunal Indig-ène Som
maire d'Attarine, le 9 Décembre 1936, 
au profit du Sieur Alexane Kelada An
toun, dûment cédé au poursuivant. 

Objet de la vente: 
A l'encontre du 1er débiteur: 
1.) 1 vis-à-vis en noyer avec miroirs 

biseautés. 
2.) 1 table ovale. 
3.) 1 buffet dessus vitrine. 
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4.) 5 chaises en bois sculpté. 
5.) 1 coffre-fort. 
6.) 1 balance romaine. 7.) 1 bureau. 
8.) 1 balance avec 6 okes. 
A l'encontre des 5 derniers débiteurs: 
1.) 1 tapis européen de 3 m. x 2 m. 60. 
2.) 1 salon en noyer recouvert de ve-

lours. 
3.) 1 table en noyer. 
4.) 1 vis-à-vis en noyer avec glaces bi-

seautées. 
5.) 1 lit en bronze. 
6.) 2 ardebs de blé. 
7.) 1 buffet-vitrine vitré. 
Alexandrie, le 8 Juin 1938. 

Pour le poursuivant, 
Fauzi Khalil, 

528-A-479 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi il! Juin 1938, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à Alexandrie, rue Farouk, No. 
61. 

A la requête du Sieur l\'Ioustafa Ile
meicla El Sallami. 

Au préjudice du Sieur Abdou Zayed, 
menuisier, sujet local, demeurant à Ale
xandrie. 

En vertu d 'un jugement sommaire du 
Tribunal l\.1ixte d'Alexandrie du 16 Jan
vier 1938, R.G. No. 1.031/63e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) 1 salle à manger. 
2. ) 2 salons. 
3. ) 1 chambre à coucher. 
Alexandrie, le 8 Juin 1938. 

Pour le poursuivant, 
Mehanni Salem Meymoun, 

5JU-.\-'1liÎ Avocat. 

Date: Mardi 14 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Fleming (Ramleh), rue El 

Magdall Bey No. 43. 
A la requête du Sieur Giuseppe De 

Marchi, entrepreneur, italien, demeurant 
à Alexandrie. 

A l'encontre du Sieur Ahmed Salem, 
propriétaire, égyptien, demeurant à Fle
ming. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 23 Mai 1938, en exécution 
1le l'arrêt rendu par la Cour d'Appel 
Mixte d'Alexandrie le 23 Décembre 1937, 
notifié le 14 Mars 1938. 

Objet de la vente: meubles tels que: 
chambres à coucher, salons, tapis euro
péen:-; et persans, sellettes, fauteuils, ar
moires, tables, chaises, lustres électri
ques, canapés, radio, gramophone, etc. 

i\lrxanclrie, le 8 Juin 1938. 
568-A-484. Gino Aglietti, avocat. 

SOCitTt BE TBAISPOITS, 
ElPtDITIDIS ET AUUUICEI 

«PHAROS» 
S. A. E. Capital l. E. 25.000 entièrement versé 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfick 
Agence en nouane, 
Transports internationaux 

et Groupages, 
Transit, Expéditions, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d'A varies. 
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.Journ~l des Tribunaux Mixtes. 

! Tribunal du Caire. 
Date: Samedi 18 Juin 1938, à JO h. 

a. m. 
Lieu: au Caire, 66 rue Ibrahim Pacha. 
A la œquête d 'Albert Hassoun. 
Contre le Dr. Hussein Ezzat. 
En vertu d'un jugement du 30 No

vembre 1933, rendu par la Chambre 
Sommaire du Tribunal Mixte du Caire, 
exécuté par procès-verbal de sai sie du 
4 Janvier 1934. 

Objet de la vente: bureau, bibliothè
que, canapé, tapis, fauteuils, armoires et 
machine pour courant électrique Sie
mens, etc. 

Pour le poursuivant, 
50î-C-9ï8 A. 1\1. Avra, avocat à la Cour. 

Date: SamPdi 18 Juin 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à. Fayoum, rue Adly. 
A la requête de la Raison Sociale G. 

Malkhassian & Co. 
Contre El Sayed Mahmoud Aly Arafa. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 6 Juillet 1937, huissier A. 
Tadros, en exécution d'un jugement ren
du par la Chambre Sommaire du Tribu
nal Mixte du Caire le 'ï Octobre 1936, 
R.G. No. 9081/61e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) 20 costumes pour enfants, de diffé

rentes m esures, en couleur. 
2. ) 1 machine pour broderie marque 

« Durkopp »,:'-l'o. 58Hl8, complète, en bon 
état de fonctionnement. 

Le Caire, le 8 Juin 1938. 
Pour la poursuivante, 

509-C-980 O. Madjarian, avocat. 

Date: Samedi 18 Jtlin 1938, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Sohag, ~-Iarkaz Sohag (Guir
gueh) . 

A la requête cle la Soeiété Commercia-
le Belgo-Egyptieime. 

Contre: 
1.) Alice Chenoucla. 
2.) Hanna Boctor. 
En vertu cl'un procès-verbal de saisie

exécution du 30 Juin 193ï. 
Objet de la vente: 2 garni tu res de sa

lon, 2 chambres à coucher complètes, 1 
grande armoire, 1. sall e à manger com
plète, etc. 

330-C-986. 
Pour la poursnivante, 
Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Jeudi 16 Juin 1938, à Ji heures 
du matin. 

Lieu: au Caire, 150 rue Emad El Dine. 
A la requête de: 
L) Ernest Gorra. 2.) Oswald Gorra. 
3.) Edgard Gorra. 4.) Maurice Gorra. 
Contre Dimitra Liounis, épouse Apos-

tolo Pateras. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 18 Décembre 1937, va
lidée par jugement sommaire du Tribu
nal Mixte du Caire le 4 Janvier 1938 sub 
No. 1623 du R.G./63e A.J. 

Objet de la vente: 4 machines de di
verses marques, à découper le papier et 
à imprimer et 1 moteur électriqu e. 

Pour les poursuivants, 
536-C-992. Jean Gorra, avocat. 
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Date: Jeudi 16 Juin 1938 à 10 heures 
du matin. ' 

Lieu: à Massraa (hod Mesleh) Assiout. 
A la requête de M. le Greffier en Chef 

du Tribunal Mixte du Caire. 
Contre le Sieur Mahfouz Ahmed Ba

daoui. 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie

exécution dH. 16 Mai 1938. 
Objet de la vente: les 3 kirats sur 24 

kirats par indivis d'un moteur d'irriga
tion de la force de 32 H.P. , marque 
Shanks, avec pompes de 6 x 8 et acces
soires. 

Le Caire, le 8 Juin 1938. 
Le Greffier en Chef, 

533-C-989. U. Prati. 

Date: Samedi i8 Juin 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Béni-Samieh, l\larkaz Abou

Tig (Assiout). 
A la requête de la Société Commercia

le Bel go-Egyptienne. 
Contre Hanna Abdel Malek Hanna. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

elu .4 Ao~t 1931 et d'un jugement ::;am
maire mixte. 

Objet de la vente: 1 vache, robe rou 
geâtre, âgée de 7 an s, elite khiar avec 
son petit veau, même couleur, àgé de 1 
an. 

532-C-988. 
Pour la reqt1 érante. 

Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin 1938, dè::; ÇJ h. 
a.m. 

Lieu: au marché d 'Abou-Tig, :\Iarkaz 
Abou -Tig (Assiout). 

A la requête de la So('iété Commercia
le Belgo-Egyptienne. 

Contre Hassan Ahmed Sayecl Gad , Aly 
Metwali 1\Iazen et Ahmed Sayed Gael. 

En vertu de trois procès-verbaux de 
saisie-exécution des Ji A\Til :L933, 30 
Janvier et 13 Août 1936. 

Objet de la vente: 1 buffet, J. armoire, 
1 jardinière, 2 kirats dans un moteur 
marque Winterthur, l'\o. 5496, de la for
ce de 75 H.P., etc., la récolte de fèves 
sur 2 feddans et celle de coton sur 2 fed
dans. 
531-C-987. Emile A. Yassa, a\·ocat. 

Date: 1\Iercredi 16 Juin 1938, dès les 9 
heures elu matin. 

Lieu: au Caire, chareh El Guézira, 
près de la 1\Iosquée d'El Guézira, à côté 
cl u réverbère No. 3299 de la berge gau
che du Nil. 

A 1a requête elu Sieur Con::;tantin 
Théonis. 

Au préjudice de la Dame Bahia Mo
harram Abou Gabal, vèuve de feu Ah
med Bey Chawki. 

En vertu d'un jugement civil du 28 
Octobre 1937, R.G. No. 9766/62me A.J. 

Objet de la vente: une maison flottan
te (dahabieh) dénommée «Happy Days», 
ainsi que les m eubles qui la garni ssent 
et tous les accessoires. 

N.B. - Cette vente est poursuivie par 
l'entremise de l\I. l\I. G. Lévi, commis
saire-priseur. 

Conditions: au grand comptant, livrai
son immédiate, droits de criée 2 0/0. 

Pour le poursuivant, 
1\'1. Seclnaoui et C. Bacos, 

548-C-4. Avocats . 
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Date: Lundi 20 Juin 1938, à 10 héures 
du matin. 

Lieu: au Caire, au garage du requé-
rant, à la rue :\Temr. 

A la requète de Jean Attard. 
Au préjudice de Sayed Abdel Hadi. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 23 :\lai Hl38. 
Objet de la , ·ente: 1 automobile Ci

troën. 
Le Caire, le 8 Juin 1938. 

Pour le poursuivant, 
535-C-991. I. Pardo, avocat. 

Date: :;;amedi 18 Juin 1938, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: à El Dokki (Guizeh), rue Soli
man Gohar l'\ o. Hl. 

A la requète de S. bcaki & Co. 
. Au pr~judiœ d~ la Dame Ikbal Hassan 

Amin. 
En , ·ertu d'un procès-wrbal de ~aisie 

du :26 :\far:' Htl8. 
Objet de la wnte: 1 garniture de ~alle 

à m a ngrr. :! grandrs glace~. t lu~tre, 1 
grand wntilateur, 1 grand tapis, 1 tapis 
europérn. 4 faute uil~ assiouti, 1 ina ,·hi
ne à coudrr :-lingrr, 1 radio Philips, 1 
guéridon rn bois. 1 aJ;"moirf' à 4 portr~, 1 
r.ommodr toil e tte. tapis, 1 tablr de nuit, 
3 robrs pour damr~ en crêpe noir, 1 
robe en vrlours noir avec fourrures aux 
manchr,;. J robr verte. 1 robr rn vrlours 
rougr. J robr rn vrlour~ vrrt. :-> robrs 
as~ortirs rn crèpr dr f:hinr, U ridraux 
en éri1·o!. 1 m o11'-'tiqua irr. 

Pour la pour~uivantr, 
538-C-mn. Emilr Rabbat, avocat. 

Date: fdrrcredi 2:2 .Juin Hl88, à 10 h. 
a.m. 

Ueu: à Ezbe t Ahmrd \Yahch. cléprn
dant dr Guéziret El Dom. :\Iarkaz :\ag 
Hamadi rK énrh J. 

A la requète dr l'Imperial Chrmical 
Indu;:;tri r..; rEgypt . 

Au préjullic·e elu :-lieur :\lohanwcl Ibra
him El Dib, propriétaire et ,·ommrrçant. 
sujrt égyptirn. drmeura.nt à Kénrh. 

En vertt1 d'tm jugrmrnt rrnclu par la 
Chambrr :-lommaire du Tribunal l\Iixte 
du Cairr le L-> :-\rp trmbrr Hl87, R.G. :\o. 
8441 /ô:2P A . .J.. rt d'un pro,·f>~-wrbal de 
saisir-rxérution du 14 Ortobrr 1087. 

Objet de la wnte: la rérolte d r rannr 
à ::.ur re de 1 frdda n. éval uér à 100 kan
tars. 

Pour la poursuivante. 
547-C-3. Albert Delenda, avorat. 

Date: Lundi 20 Juin 1938, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: au Caire. f:lub ="iational, rue 
Teret El Boulakieh )J'o. 47 (Choubra). 

A la requête de l\le A. Trac k. 
Au préjudic·e de la Dame Catina Pana

gopoulo. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 14 Janvier 1988, validée 
par jugement sommaire du 2:> Janvier 
1938, et d'un procès-verbal de saisie-exé
cution du 31 Janvier 1938. 

Objet de la vente: divers meubles, tels 
que tables. chaises, canapé, bureaux, 
etc. 

539-C-995. 
Le poursuivant, 

A. Track, avocat. 

.Joumlll des Tribunaux Mixtes. 

Date et lieux: Mercredi 22 Juin 1938, 
au village de Bassouna dès 9 heures du 
matin et au village de Nag Abdel Rehim, 
dépendant de Bassouna, dès ii h. a.m., 
Markaz Sohag (Guergueh). 

A la requête du Sieur Zaki bey Wissa. 
Au préjudice des Sieurs El Chafei Mo

hamed Hassan, l\lohamed Mohamed 
Hassan et Ahmed 1\.lohamed Hassan. 

En vertu de quatre procès-verbaux de 
saisie-exécution des huissiers Tarrazi, 
Cassis, Labbad et Picardi en date des 5 
Avril 1934, 25 Juin 1935, 20 Août 1936 et 
18 Août 1937. 

Objet de la vente: 
Au village de Ba~souna. 
2 ânesses, la récolte de blé sur 5 fed

dans, 10 ardebs de fève s, 5 ardebs de 
lentilles; 2 vaches et 1 chamelle. 

Au village de Nag Abdel Rehim . 
La récolte de coton sur 30 feddans, 

celle de maïs sur 23 fedclans. 
Pour le poursuivant, 

537-C-993. Ant. Abdell\lalek, avocat. 

Date: :-;amedi 18 Juin 1938, à 10 h. a .m. 
Lieu: au Caire, à chareh El Dyour No. 

1;), Bigouar Deir El Englisy, Foum El 
Khalig. 

A la requête de Hassanein l\Ioafi èsq. 
et le Greffe :\lixte cl u Caire. 

Contre: 
1.) .\'rfi~sa Ilrmrid '.l\lou s tafa, 
2. ) Dame Tewhicla Ilanrm Rezk, héri

ti è rr~ dr fru :\Iohamed Rizk El Sam
mak, propriétairrs, égyptiennes, demeu
rant au Cairr. 

En vet•tu de deux jugements sommai
res du Tribunal :\Iixtr dtt f:aire des 1er 
Juillrt Hl:H Pt Hl Avril 1\1:l7, rt d'un pro
rès-verbal d0 saisir-rxécution du 23 Jan
vier 1\137. 

Objet de la vente: 2 canapés recou
verts cie jutr rosr fantai sie, awc mate
las et 4 cou~~in~ charun. :2 porte-ciga
rrttr:-;, rn boi,;. 1 grand tapis européen, 
fond beige firmi. dr 3 m. x :3 rn .. 1 table 
de nuit. 1 plarard à 1 tiroir, dessus mar
bre blanc. ~urmonté d 'un tableau à 1 
rayon en bois, 1 prtite armoirr en bois 
blanc, 1 tapi~ ruropérn, fond beige fleu
ri et rouge. 1 commodr en bois peint 
noyrr. 1 buffet en bois. 1 tapis local, 1 
armoire en boi s ]Wint marron, 1 buffet 
en bois peint marron, 1 portemanteau 
en bois ranné. 

Lr Caire. le 8 Juin Hm8. 
Pour les poursuivants, 

G42-C-\1\18. Itala Rossic1·i, avocat. 

Date: Jeudi 16 Juin 1\138, à 10 h. a.m. 
Ueu: au village d'El Derre, l\Iarkaz 

Toukh, Galioubieh. 
A la requête de la Raison Sociale Ra

ched et Cie. 
Contre la Dame Amina Hanem Kha

led El Sada et le Sieur l\Iohamed Said 
El Sada. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 21 Octobre 1935, huissier Anis. 

Objet de la vente: une machine mar
que «Robby», de la force de 20/22 H.P., 
avec sa pompe de 6/6 pouces et tous ses 
accessoires, :'\i o. 44'71 7. 

Pour la poursuivante, 
544-C-5000. A. K. Raouf Bey, avocat. 

8/9 Juin 1938 . 

Date: Mercredi 22 Juin i938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Kawassa, Markaz El Baliana 
(Guirgueh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Abdel Baki Se
bak, propriétaire et commerçant, sujet 
égyptien, demeurant à Kawassa, Markaz 
El Baliana (Guirgueh). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 20 Mai 1937, R.G. No. 5651/ 
62e A.J. et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 10 Mars 1938. 

Objet de la vente: la récolte de fèves 
sur 2 feddans et celle de blé sur 2 fed
dans, d'un rendement de 4 ardebs par 
feddan pour chaque récolte. 

Pour la poursuivante, 
546-C-2. Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché d'Embabeh du villa

ge de Mit Okba, Markaz Embabeh, Gui
zeh. 

A la requête de Henri Meyer. 
Contre l\Iohamed El Sayed Deebes, 

Sayed El Sayed Deebes et Ibrahim El 
Sayed Deebes. 

En vertu de deux jugements ~ommai
res et de procès-verbaux de saisie,.;-exts
cutions des 17 Septembre 1934, 14 rt 31 
Octobre 1935, 16 Avril rt ':!7 Octobre 
1936, 15 Février, 1:2 l\Iai et 15 Dét·embre 
i93Î. 

Objet de la vente: 45 ardebs dr maïs 
chami, 8 kélas de barsim en grainr, 4 
ardebs d'orge; 8 dékkas, 3 chaises. 1 bu
reau; :2 canapés, 3 chaises cannérs; la rr
colte de barsim prndante sur 18 kirat:
etc. 

Pour le req ué ran t. 
545-C-i. A. K. Raouf Bry, a\ oc at. 

Date: Lundi 20 Juin 1938, à g !1. a.m. 
Lieu: au village de El Noueri, l\Iarkaz 

et :\Ioudirieh de Béni-Souef. 
A la requête de la Dresdner Bank. 
·Contre le Sieur Amin Ibrahim Alv 

Kas~ab et la Dame Sania Tammam AI\· 
Kassab, propriétaires, égyptiens. " 

En Vt'rtu d'un jugement ~onunaire 
mixte du Caire du 22 Juin 1931. R.U. 
Ko. 11324/3ôe et d'un procè~-wrbal de 
saisie du 21 l\Iai 1938. 

Objet de la vente: un tas dr blé n on 
encore battu dans un gournr (Ir pro
duit de 5 feddans, évalué à 3 ardrbs par 
feddan. 

Le f:aire, le 8 Juin 1938. 
Pour la poursuivante. 

540-C-996. F. Biagiotti, avoc·at. 

Date: l\lercredi 22 Juin 1938, à 9 heu
res du matin. 

Lieu: à Ezbet Rizk dépendant dr Na
zlet Belhassa, Markaz l\laghagha (:\Ii
nieh). 

A la requête du Banco Italo-Egiziano. 
Contre: 
i.) Sadek l\Ietwalli Khalifa. 
2.) l\Iegalli Rizk Saad. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant à Ezbet Rizk. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution de l'huissier Nassar, en date 
du i3 Avril 1938. 
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Objet de la vente: 
A. - Contre Megalli Rizk Saad. 
a) A son domicile: 4 canapés à la tur

que avec coussins et matelas, 3 dekkas 
en bois blanc, 2 chaises cannées marron, 
i table en bois marron, à 2 battants. 

b) Au hod El Fadda: la récolte de blé 
pendante par racines sur 2 feddans 
d'un rendement de 3 ardebs par feddan. 

B. - Contre Sadek Metwalli Khalifa. 
a) A son domicile: 6 fauteuils à res

sorts, canapé à ressorts, console avec 
marbre et miroir, table rustique avec 
marbre, vitrine rustique, tapis européen. 

b) Au hod El Zahab: la récolte de blé 
pendante par racines sur 3 feddans, 
d'un rendement évalué à 3 ardebs par 
feddan. 

Le Caire, le 8 Juin 1938. 
Pour le poursuivant, 

Malatesta et Schemeil, 
562-DC-264. Avocats. 

Faillite « librairie Gabbai ». 

Le jour de Lundi 13 Juin 1938, dès 10 
heures du matin, au Caire, rue Kasr El 
Nil No. 22 (immeuble Baehler), il sera 
procédé à la vente aux enchères publi
ques des marchandises se trouvant dans 
le magasin appartenant à la susdite fail
lite, savoir: ouvrages littéraires, classi
ques, historiques, scientifiques, d'ensei
gnement, français et anglais, articles de 
papeterie et de bureau, cartes postales, 
gravures, plumes stylographiques et 
crayons Eversharp, etc. 

Cette vente est poursuivie en vertu 
d'une ordonnance rendue par Monsieur 
le Ju ge-Commissaire le 30 Mai 1938. 

Conditions de la vente: elle se fera 
par petits lots et en détail. Paiement in
tég-ral et immédiat du prix des lots ad
jug-és qui devront être retirés tout de 
suite. Droits de criée 5 0/0 à la charge 
des adjudicataires. 

Visite tous les jours. 
Le Syndic, A. A. Doss. 

L'Expert Commissaire-priseur, 
543-C-999. M.-G. Lévy. - Tél. 42565. 

Date: Mardi 21 Juin 1938, à ii h. a.m. 
Lieu: au marché d'Assiout (Assiout). 
A la requête de la Socony Vacuum 

Oil Cy Inc. 
Contre Arafa Metaweh. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie-exécution dressés le 1er en date 
du 9 Juin 1937 et le 2me en date du Z7 
Janvier 1938. 

Objet de la vente: 
1.) 1 chamelle blanchâtre, âgée de 8 

ans et son petit âg~ de 6 mois environ, 
et 4 ardebs de lentilles. 

2.) La récolte de lentilles de 2 feddans 
et 12 kirats sis au hod El Wassia, d'un 
rendement évalué à 5 ardebs par feddan. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

561-DC-263. Avocats. 

LE BAIN DE VAPEUR SCffiNTIFIOUE 
R. A. SAMMAN 

5 rae !nhoury (34. rue Pouad !sr) Tèléphm: 2518& 
ALEXANDRIE 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Lundi 20 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Choubrah El Enab, Markaz 

Minieh El Kamh (Charkieh). 
A la requête de la Raison Sociale 

Vergopoulo Frères & Co. 
Contre Ibrahim Mohamed Guirtallah 

et Mohamed Ibrahim Guertallah. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 14 Mai 1938. 
Objet de la vente: la récolte de blé sur 

20 feddan s, d'un rendement évalué à 6 
ardebs par feddan; 2 taureaux de 15 et 8 
ans, 1 bufflesse de 7 ans, 1 âne de 6 ans, 
1 taureau de 8 ans. 

Le Caire, le 8 Juin 1938. 
Pour la poursuivante, 

A. D. Vergopoulo, 
511-CM-982 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 15 Juin 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Zahr Chorb, Markaz Minieh 
El Kamh (Charkieh). 

A la reqUJête de la Raison Sociale 
Vergopoulo Frères & Co. 

Contre les Hoirs Ibrahim Hassan Za
nati, savoir: Ahmed, Abdel Méguid, Aly 
Fahmy, Hosni, Badia, Saddika, Moha
med Zaki, tous fils de Ibrahim Hassan 
Zanati, et la Dame Hanem Badawi Mou
rad, sa veuve. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 30 Avril 1938. 

Objet de la vente: la ré col te de blé 
sur 48 feddans, d'un rendement évalué 
à 6 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 8 Juin 1938. 
Pour la poursui van te, 

A. D. Vergopoulo, 
510-CM-981 Avocat à la Cour. 

Date et lieux: Lundi 20 Juin 1938, à 
Kafr Abou Nag-ah à 10 h. a.m. et à Cham
baret Maymouna à midi, Markaz Mit 
Ghamr (Dak.). 

A la requête de la Raison Sociale 
Verg-opoulo Frères & Co. 

COntre Hussein Elian Kaoud, 1\iah
moud Elian Kaoud et Ibrahim Elian 
Kaoud. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 9 Mai 1938. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
sur 3 feddans, évaluée à 5 ardebs par 
feddan; la récolte de blé sur 211 feddan s, 
d'un rendement évalué à '1 ardebs par 
feddan. 

Le Caire, le 8 Juin 1938. 
Pour la poursuivante, 

A. D. Vergopoulo, 
512-CM-983 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 18 Juin 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Kafr El Garayda, 

district de Cherbine (Gh. ). 
A la requête de la Dresdner Bank S.A., 

ayant siège à Berlin avec filiale à Ale
xandrie, 4 rue Adib. 

Contre le Sieur Abdel Hadi El Chora 
Megahed, propriétaire, sujet local, de
meurant à Kafr El Garayda (Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
brandon pratiquée à leur encontre par 
l'huissier A. Accad en date du 19 Mai 
1938. 
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Objet de la vente: la récolte de béghita 
(blé et orge) en mélange, sur pied, dans 
10 feddans, au hod Nasr, d'un rende
ment évalué à 5 ardebs de beghita et 5 
charges de paille environ par feddan. 

Mansourah, le 8 Juin 1938. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
558-DM-260. Avocats. 

Date: Samedi 25 Juin 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lielll: au village d'El Roda, district de 
Farascour (Dale). 

A la requête de la Dresdner Bank, so
ciété anonyme ayant siège à Berlin avec 
filiale à Alexandrie. 

Contre le Sieur Ibrahim Omar El Baz, 
propriétaire, suj et local, demeurant à El 
Roda. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière pratiquée à son encontre par 
l'huissier G. Ackaoui, en date du 21 Mai 
1938. 

Objet de la vente: 
Dans le gourn, au hoct El Labbane. 
La quantité provenant de la récolte 

de 2 feddan s et demi de blé baladi en
viron, se trouvant Pntassé au gourn, avec 
sa paille, au hod El Labbane, d'un ren
dement de 12 ardebs de blé environ et 
8 charges de paill e. 

Mansourah, le 8 Juin 1938. 
Pour la poursuiYante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
557-DM-259. Avocats. 

Date et lieux: J eudi 16 Juin 1938, à 9 
h. a.m. au village de Godayede t El Ilala 
et à 10 h. a.m. au village de !:\lit Aly, dis
trict de l\Iansourah (Dakahli eh ). 

A la requête de la Dresdner Bank, so
ciété anonyme, ayant siège à Berlin avec 
fili ale à Alexand rie. 

c ·ontre le Sieur Mohamed Abdel Al 
Hammad, propriéta ire, suj et local, de
meurant à Telbana, distric t de Mansou
rah (Dale ). 

En vertu d'un procès-verba l cie saisie 
mobilière pratiquée à son encontre par 
l'huissier F . . l\.houry, en da te du il :\lai 
1938. 

Objet de la wnte: 
A. - Au village cie Godayedet El Hala. 
1.) Une buffl e:'se couleur grisâtre, 

âgée de 5 ans. 
2.) Une buffles:;e coureur g risâtre, 

âgée de 6 ans. 
3.) Une bufflesse couleur grisàtre, 

âgée de 1 an. 
4.) Une bufflesse couleur gri sâtre, 

âgée de 3 ans. 
5.) Une yache couleur jaunàtre, âgée 

de 4 ans. 
6.) Une génisse cou leur jaunà tre front, 

âgée de 2 ans. 
7.) Un veau roukur jaunàtre, petites 

cornes, âgé de 2 ans et demi. 
8.) La récolte de trèfle (semence) pen

dante sur 4 feddan s, au hod El Béhéra 
No. 16. 

Le rendement du trèfle es t es timé à 3 
kélas environ par feddan. 

B. - Au village de Mit Aly. 
1.) La récolte de blé hindi pendante 

sur pied sur 2 feddans et 12 kirats et 
celle d'orge sur 12 kirats, au hod Keteet 
Zayat No. 9. 
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2.) La récolte de trèfle (semence) pen
dante sur 1 feddan, au même hod. 

Le rendement est évalué à 5 ardebs 
environ par feddan pour le blé et orge, 
et le trèfle à 6 kélas environ par feddan. 

Mansourah, le 8 Juin 1938. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
559-DM-261. Avocats. 

Date: Mardi 14 juin 1938, dès 10 h. 30 
a.m. 

Lieu: à Mansourah. Mit Hadar. 
A la requête du Sieur Abdel Kader 

Sid El Ahl, négociant, local, demeurant 
à Mansourah. 

Contre le Sieur Abdel Fattah Hussein 
Laban, négociant, suj et local, demeu
rant à Mansourah, à Mit Hadar. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie mobilière des 25 Juin 1936 et 16 
Décembre 1937. 

Objet de la vente: 1 coffre-fort, 1 banc 
en bois avec un plan en marbre, 1 ba
lance, 40 boîtes de biscuits anglais, 30 
boîtes de biscuits français, 3 caisses 
contenant des petits pois, 12 boîtes de sa
von Sunlight, 12 boîtes de savon phéni
que, 10 pièces de savon de Marseille, 12 
boîtes de thé Lipton, 50 boîtes de Vim, 
50 boîtes de thon, 1 machine à moudre 
le café, 3 sacs de riz, 2 sacs de sucre en 
carrés, 1 sac de sucre concassé, 30 boî
tes de pastilles, 2 caisses de macaronis, 
20 boîtes de café vert, 20 boîtes de sardi
nes, 1 coffre-fort vide, à 1 seul battant, 
avec ses clefs, 1 moteur électrique avec 
un moulin. 

Mansourah, le 8 Juin 1938. 
Pour le poursuivant, 

552-M-607. Elie Chelbaya, avocat. 

Date: Mercredi 13 Juin 1938, à ü h. 
a.m. 

Lieu: au vi llage d'El Soufia, district 
de Kafr Sakr (Charkieh). 

A la requête de la Dresd ner Bank, so
ciété anonyme ayant siège à Berlin avec 
filiale à Alexandrie, 4 rue Adib . 

Contre les Sieurs: 
1.) Mohamed Aly Ahmed Chahbou. 
2.) Yassine Aly Ahmed Chahbou, ce 

dernier actuellement décédé et pour lui 
ses héritiers savoir: 

a) Dame Amna bent Ibrahim Moha
med, sa ire veuve, 

b) Dame Aicha bent Mohamed Has
san, sa 2me veuve, èsn. et èsq. de tu
trice de son fil s mineur Mohamed Yas
sine, 

c) Aly Yassine, d) Hanem Yassine, ses 
enfants majeurs. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à El Soufia (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière pratiquée à leur encontre par 
l'huissier A. Georges, en date du 18 Mai 
1938. 

Objet de 1a vente: 
1.) Un âne rouge blanchâtre, âgé de 

7 ans. 
2.) Un âne noir, âgé de 6 ans. 
3.) La récolte de 6 feddans environ 

de blé baladi, coupé et entassé sur les 
lieux faisant partie d'une parcelle de 7 
feddans et fraction, au hod Emara El 
Kebli No. 1, d'un rendement évalué à 
4 ardebs de blé et 2 charges de paille 
environ par feddan. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

4.) Une bufflesse noir blanchâtre 
(chaala), âgée de 12 ans. 

Mansourah, le 8 Juin 1938. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
560-DM-262. Avocats. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Lundi 13 Juin 1938, à. 10 h. 30 

a. m. 
Lieu: à Port-Saïd, rue Abdel Moneim. 
A la requête de Hag Mohamed A. W. 

Manahly, demeurant à Port-Saïd. 
Contre Georges Caramondani, com

merçant, demeurant à Port-Saïd. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire de l'huissier A. Kher du 
t7 Février 1938, validée par jugement 
du Tribunal Mixte Sommaire de Port
Fouad du 4 Mai 1938. 

Objet de la vente: fauteuils, chaises, 
armoires, piano sans marque, bureau, 
etc. 

Port-Saïd, le 8 Juin 1938. 
Pour le requérant, 

551-P-205. C. Corsetti, avocat. 

FAILLITES 
Tribunal du Caire. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du '1 Juin 1938, a été 
déclaré en faillite ie Sieur Adly Mah
moud Gado, commerçant en tiss us, 
égyptien, demeurant à Ménouf. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 10 Mai 1938. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Mavro. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 4 
Juillet 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 4 Juin 1938. 
503-C-974 Pour le Greffier, Fouad Arif. 

Par jugement du 4 Juin 1938, a été 
déclarée en faillite la Raison Sociale 
Mohamed Moursi Abou Amna & Fils, 
Maison de commerce, égyptienne, ayant 
siège à Chebin El Kom (Ménoufieh). 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 29 Décembre 1937. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Ancona. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 4 
Juillet 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 4 Juin 1938.' 
504-C-975 Pour le Greffier, Fouad Arif. 

l
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CONCORDATS PREVENTifS 
Tribunal du Caire. 

DEPOTS DE BILANS. 

Bilan déposé à fins de concordat pi·é
ventü par le Sieur Abdel Kader Aly, né
gociant en ferronnerie, sujet égyptien, 
établi au Caire, midan El Ataba et de
meurant à chareh El Hafizieh, haret Ab
del Dayem No. 17 (Choubrah). 

A la date du 4 Juin 1938. 
Réunion des créanciers pour la nomi

nation du ou des créanciers délégués: 
au Palais de Justice, le 4 Juillet 1938, à 
9 heures du matin. 

Le Caire, le 4 Juin 1938. 
505-C-976 Le Greffier, C. Illincig. 

Bilan déposé à fins de concordat pré
ventif par le Sieur Emilio Barletti, né
gociant, sujet italien, établi au Caire, à 
la rue Antikhana No. 26 et domicilié à 
la même rue No. 17. 

A la date du 31 Mai 1938. 
Réunion des créanciers pour la nomi

nation du ou des créanciers délégués: 
au Palais d.e Justice, le 16 Juin 1938, à 9 
heures du matin. 

Le Caire, le 4 Juin 1938. 
506-C-977 Le Greffier, C. Illincig. 

SOCIÉTÉS 
T rib3nal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

D'UIIl acte sous seing privé portant la 
date certaine du 4 Juin 1938, No. 3443, 
il résulte que la Société en nom collectif 
formée sous la Raison Sociale «Moha
med Badaoui et Dorra Frères», entre le 
Sieur Mohamed Bey Badaoui et la So
ciété Dorra Frères, suivant acte so us 
seing privé portant la date certaine du 
18 Juin 1931, No. 4707, enregistrée au 
Greffe du Tribunal de Commerce Mixte 
d'Alexandrie, le 24 m ême mois, No. 00, 
vol. 47, fol. 66, est dissoute depuis le 31 
Mai 1938. Du même acte il résulte qu'en
tre les Sieurs Mohamed Bey Mohamed 
Badaoui, Haim Dorra, Jacques Dorra, 
comme associés indéfiniment responsa
bles, et une Société mixte, y désignée; 
comme commanditaire, il s'est forme 
une Société en commandite simple sous 
la Raison Sociale « Mohamed Badaoui, 
H. & J. Dorra & Co.». Cette Société, de 
nationalité mixte, dont le siège est à 
Alexandrie, a pour objet l'exploitation 
de la fabrique de tous articles de ména
ge en fer émaillé, aluminium, etc., 
ayant appartenu à la Société dissoute 
« Mohamed Badaoui et Dorra Frères ». 
Cette nouvelle Société prend la suite des 
affaires de la Soeiété dissoute, ainsi que 
l'actif et le passif, dénominations, mar
ques, étiquettes et tout ce qui apparte
nait à la dite Société dissoute . 
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Le capital social de la nouvelle Socié
té est de trente mille Livres Egyptien
nes dont le montant de la commandite 
est de trois mille Livres Egyptiennes. 

La gestion et !"administration de la 
Société appartiennenL aux trois associés 
en norn. Mais la signature sociale ne se
ra valablement employée que par le 
Sieur Mohamed Bey Mohamed Badaoui 
conjointement avec l'un des Sieurs Haim 
ou Jacques Dorra. 

La durée de la Société est fixée à dix 
années commençant le 31 Mai 1938. Cha
cun des associés en nom pourra se fai
re remplacer par un mandataire, agréé 
par les autres. En cas de décès d'un ou 
de deux associés la Société continuera 
jusqu'à son terme avec les héritiers de 
l'associé décédé. Mais ceux-ci auront la 
faculté de convertir leur part dans la So
ciété en commandite. La perte de la 
moitié du capital social mettra fin im
médiatement à la Société. 

Alexandrie, le 7 Juin 1938. 

520-A-471 
Pour la Société, 

(s.) A. Hazan, avocat. 

D'un acte sous seing privé en date du 
ier Mai 1938, visé pour date certaine le 
28 Mai 1938 sub No. 3322, transcrit au 
Greffe du Tribunal Mixte de Commerce 
d'Alexandrie le 4 Juin 1938, No. 218, vol. 
55, fol. 177, il appert qu'une Société en 
nom collectü a été formée entre Mme 
Elisabeth Tchouhadjian, née Nagel, 
. ~pouse du Sieur Stéphan Tchouhadjian, 
et ce dernier, pour la vente en gros et 
en détail des articles de ménage, sous 
la Raison Sociale: E. l\'agel et Cie., avec 
siège à Alexandrie. 

La gestion et la signature sociale ap
partiennent aux deux associés conjoin
tement et séparément. 

La durée de la Sociélé est fixée à 5 
ans à partir du 1er Mai 1938, renouvela
])le ensuite de 5 ans en 5 ans, sauf dédit 
donné trois mois avant l'expiration de 
la période en cours. 

Alexandrie, le 6 Juin 1938. 
Pour la Raison Sociale E. Nagel et Cie., 

A. G. Ourfalian, 
501-A-465 Avocat à la Cour. 

MODIFIC..\ TI ONS. 

D'un procès-verbal en date du 30 Mai 
1938, enregistré au Greffe du Tribunal 
Mixte de Commerce d'Alexandrie sub 
No. 213, vol. 55, fol. 172, il résulte que 
la Société df>s Terrains de la Ville d'Ale
xandlie a déposé au dit Greffe une cO>
pie d'un extrait du registre des procès
verbaux de:; Assemblées Générales des 
Actionnaire:; de la Société des Terrains 
de la Ville d'Alexandrie (Société Ano
nyme Egyptienne), à Alexandrie, conte
llant le texte de la modilication appor
tée par l'AS3emblée Générale Extraordi
naire tenue le 17 Mai 1938, au troisième 
paragraphe de l'art. 24 des statuts de la 
dite Société, puolié au Journal des Tri
bunaux Mixtes les 30 et 31 Mai 1938, No. 
2'J77. 

500-A-464 
Pour la Société, 

Avocats Hazan. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

Par acte sous seing privé du 20 No
vembre 1930, visé pour date certaine le 
24 Novembre 1930 et enregistré au Gref
fe Commercial Mixte du Caire le 4 Mai 
1938, No. 144/65e A.J., fol. 346, reg. 40, 
une Société en nom collectif a été for
mée entre N our El Dine Chaboun et Is
mail Chaboun, laquelle a pris la suite et 
la dénomination de l'ancienne Société 
Tewfik Chaboun et Fils, avec siège au 
Caire et succursale à Damas et ayant 
pour objet le commerce en soieries et 
tissages. 

La durée est illimitée avec faculté de 
résiliation après préavis de six mois. 

La gestion et la signature sociale ap
partiennent aux deux associés séparé
ment. 

Le Caire, le 4 Juin 1938. 
549-C-5 Nour El Dine Chaboun. 

MODIFIL:ATION. 

D'un acte sous signatures plivées en 
date du 25 Mai 1938, visé pour date cer
taine le 28 Mai 1938 sub Nos. 2476, 2477, 
2478, et dont extrait a été enregistré au 
Greffe Commercial du Tribunai Mixte 
du Caire sub No. 160/63e A.J., le 4 Juin 
1938, il ressort que le Sieur Frederik 
John Denham, pharmacien, britannique, 
s'est retiré de la Société en nom collec
tif «Norton & Co.», formée entre lui 
et la Dame Anna Dirlik, les Sieurs Loris 
et Edouard Dirlik et la Dlle Wanda Dir
lik, suivant acte sous seing privé en da
te du 10 Juin 1935, visé pour date cer
taine le 13 Juin 1935 sub No. 3346, et 
dont extrait é1. été enregistré au dit Gref
fe sub No. 245/60e A.J. et publié confor
mément à la loi. 

Par suite de ce retrait, la Société con
tinuera d'exister entre les associés res
tants, avec les mêmes objet, durée, siè
ge, raison sociale, capital social, déter
minés dans les statuts primitifs. 

La gestion et la signature sociale ap
partiendront séparément à Mme Anna 
Dirlik et à M. Loris Dirlik. Toutefois, 
aucun emprunt, non plus qu'aucune ac
quisition cu aliénation d'immeuble ou 
de fonds de commerce ne pourront être 
réalisés qu'avec la signature conjointe 
de ces deux associés. 

Le Caire, le 6 Juin 1938. 
Pour « Norton & Co. », 

534-C-990 Georges Antonins, avocat. 

DISSOLUI10N. 

D'un acte sous seing privé du 13 Dé
cembre 1937, visé pour date certaine le 
1er Juin 1938 sub No. 2568, enregistré au 
Greffe Commercial du Tribunal Mixte 
du Caire, le 7 Juin 1938, sub No. 163/63e, 
foglio 367, il résulte que la Société de 
fait formée entre la Raison Sociale Em
manuel Cokkinos & Co et le Sieur Ale
xandre Marco, sous la dénomination 
«Comptoir Industriel & Commercial 
Egyptien», par acte du 24 Mai 1937 non 
enregistré ni publié, ayant pour objet 
d'obtenir des adjudications du Gouver-
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nement Egyptien, a été dissoute de com
mun accord des parties. 

La Raison Sociale Emmanuel Cokki
nos & Co prend la suite, ainsi que tout 
l'actif et le passif de la société dissoute 
y compris la dénomination, avec pou
voirs exclusifs de traiter à l'avenir sous 
cette dénomination tant avec le Gouver
nement Egyptien qu'avec tous particu
liers pour fournitures déjà faites ou à 
faire. Elle a le droit exclusif de donner 
bonne et valable quittance et consentir 
toutes cessions pour les affaires traitées 
sous la dénomination «Comptoir Indus
triel & Commercial Egyptien». 

Pour la Raison Sociale 
Emmanuel Cokkinos & Co., 

541-C-997. D. Codjambopoulo, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DEHOMIHATIOHS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Dame Hélène N. Joanni

dès, sujette hellène, domiciliée au Cai
re, rue Faskia No. 1.2, Garden City. 

Date et No. du dépôt: le 25 Mai 1938, 
No. 590. 

Natm.·e de l'enregistrement: Cession . 
Description: cession à la déposante 

par acte sous seing privé en date du 5 
Février 1938, légalisé au Tribunal Mixte 
du Caire le 11 Mai 1938 sub No. 318, 1.) 
de la marque r eprésentant une femme 
qui touche de sa main droite sa joue, 
le tout encadré dans un « D » majuscule 
de fantaisie, 2.) de la dénomination 
« DEHMO~AX »; le tout enregistré le /1 

Septembre 1935 sub No. 843, Classes 50 
et 26. 
495-A-460 Clément 1\:Iisrahi, avocat. 

Déposant: H. I\Iacclonald, domicilié à 
Alexandrie, rue Abdel Aziz (Gheit El 
Enab). 

Date et No. du dépôt: le 4 Juin 1938, 
No. 614. 

Nature de l'enregistrement: l\'larque 
de Fabrique, Classe:;: 50 et 26. 

Description: la photographie d'une 
pièce de savon ayant la forme d'un petit 
baril autour duquel sont reproduits en 
relief quatre cercles présentant les cer
ceaux en fer d'un baril. Une des faces 
du baril porte eP.. français la dénomina
tion «LE BAHIL » et les inscriptions 
«400 Gr. DEPOSEE- R. MACDONALD» 
et l'autre face porte les inscriptions «SA
BUN EL BAHMIL - I100 Gr. MUSAG
GEL - H. MACDONALD» en langue 
arabe, le tout formant la marque «LE 
BAHIL ». 

Destination: pour servir à identifier 
les produits suivants fabriqués ou im
portés par le déposant, à savoir des 
pièces de savon en forme de baril de 
n'importe quelle dimension ou couleur 
que ce soit, avec réserve pour le dépo
sant . d'employer la forme dont s'agit 
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pour tout produit de sa fabrication, soit 
en donnant la forme de baril aux sa
vons eux-mêmes qu'en reproduisant l'i
mage du baril sur toutes enveloppes, 
boîtes ou caisses contenant ses produits 
(Classes 50 et 26). 
519-A-470 Colucci et Cohen, avocats. 

Applicant: British-American Tobacco 
Company, Limited, of Westminster 
House, 7 Millbank, London. 

Date & Nos. of deposit: 5th June 1938, 
Nos. 619, 620, 621, 622. 

Nature of registration: 4 Tracte Marks, 
Classes 23 & 26. 

Description: 
i.) Cigarette paper with the distinctive 

words « THE FLAG » and the name 
«W. D. & H. O. Wills ». 

2.) Cigarette paper with the distinctive 
words «PLA YER'S Medium NA VY 
CUT ». 

3.) Cigarette paper with the distinctive 
words « PLA YER'S CLIPPER» and the 
representation of a sailing ship of the 
clipper type. 

4.) Cigarette paper with the distinctive 
words « LUCKY STRIKE ». 

Destination: Cigarettes and ail other 
goods contained in Class 23. 
517-A-468 J. A. Degiarde, Patent Agent. 

Déposante: Société de Métallurgie 
Egyptienne, S.A.E., agissant par son ad
ministrateur-délégué Jean Montaner, do
micilié au Caire, au quartier Choubrah. 

Date et No. du dépôt: le 25 Mai 1938, 
No. 588. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 42 (Métaux) et 26 
(Dénominations). 

Description.: la dénomination «ME
TALLURGIE 3/16 », écrite en lettres 
majuscules formées par un double trait 
fin sur fond uni, le tout contourné d'un 
rectangle tracé par un simple trait fin 
identique à celui des lettres du mot ME
TALLURGIE, destinée à une variété de 
tuyaux en fonte et à ceux produits par 
la déposante. La déposante se réservant 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

le droit de faire suivre la dénomination 
« ME'rALLURGIE » de tous autres chif
fres que ceux ci-haut indiqués, comme 
par exemple 1/4, les dits chiffres servant 
à indiquer l'épaisseur du tuyau. 

Destination: pour servir à identifier 
les tuyaux en tonte de la fabrication de 
la Société de Mé tallùrgie Egyptienne. 
4.98-A-462 M. R. Moussalli, avocat. 

Déposants: MM. Bea.une et Bourck, 
propriétaires des Lab01atcires CRINEX
UVE', pharmaciens, françai s, 1 avenue 
du Dr. Lannelongue, Paris XIVe, Fran
ce. 

Date et No. du dépôt: le 15 Mai 1938, 
No. 553. 

Nature de l'en.registrement: Marque 
de Fabrique, Classe 41. 

J::)e5cription: une étiquette rectangu
laire sur laquelle est inscrit en gros ca
ractères le mot ANTOVEX et en dessous 
en caractères moins gros les mots ex
trait hypophysaire ovarien-déficience 
partielle ou totale de la sécrétion ova
rienne. Et au dessous après énumération 
des doses et indications de la contenan
ce il y a les mots - LABORATOIRES 
CRINEX-UVE' - A. BEAUNE et Cie. 
pharmaciens- 1 Avenue du Dr. Lanne
longue - Paris XIV. Cette marque sera 
apposée sur les produits de leurs man
dataires au moyen d'étiquettes. 

Destination: pour servir à identifier 
une préparation pharmaceutique en gé
néral et spécialement un extrait hypo
physaire ovarien (Classe 41). 
514-CA-985. Albert Heimann, avocat. 

Déposants: MM. Beaune et Bourck, 
propriétaires des Laboratoires CRINEX
UVE', pharmaciens, français, 1 avenue 
du Dr. Lannelongue, Paris XIVe, Fran
ce. 

Date e.t No. du dépftt: le 15 Mai 1938, 
No. 554. 

Nature de l'erregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 41. 

Description: une étiquette rectangu
laire sur laquelle est inscrit en gros ca-
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ractères le mot CURBILEX et en des
sous, en caractères moins gros, les mots: 
granulés sucrés extrait de curcuma et 
de boldo TROUBLES DU FOIE i/2 à 2 
cuillerées à café par jour. Et au-dessous 
il y a les mots LABORATOIRES 
CRINEX-UVE' A. BEAUNE et Cie. -
pharmaciens - 1 avenue du Dr. Lan
nelongue - Paris. Cette marque sera 
apposée sur les produits de leurs man
dataires au moyen d'étiquettes. 

Destination: pour servir à identifier 
une préparation pharmaceutique en gé
néral et spécialement un granulé sucré. 
513-CA-984. Albert Heimann, avocat. 

Applicant: Hirsch Kupfer und Mes
singwerke A.G. in Finow (Mark) Ger
many. 

Date & No. of registration: 15th May 
1938, No. 543. 

Nature of registration: Tracte Mark. 
Class 42. 

Description: deviee of a Stag and let
ters « H.K.M. » within a circle. 

Destiration: Sheets, bands, rods, tu
bes, profiles, wires, punchings and dises 
made from copper and copper alloys, 
brass, bronze, nickel and nickel alloys, 
German silver, aluminium and alumi
nium alloys, magnesium and magne
sium alloys, other non-ferrous metals, 
and from copper-plated, brass plated, 
tombac-plated, nickel-plated or copper
nickel-plated iron (Class 59). 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
525-8-ft76. 

Applicant: Pepsi-Cola Ltd. of Harle
quin Avenue, Great West Road, Brent
ford, Middlesex, England. 

Date & No. of registration: 31st May 
1938, No. 603. 

Nature of registration: Transfer Mark. 
Description: a label with words <~ Pep

si-Cola», transferred from Peps1-Cola 
Co. No. 1177, Classes 15 & 26, dated 
17/10/37. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
526-A-477. 
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DÉPÔTS D'INVENTIONS 
~ 

Gour d'Appel. 
-

Applican~: Ernst Gatti, Stüdliweg 5, 
.Zürich, Swüzerland. 

Date & No. of registration: ii th May 
i938, No. 160. 

Nature of r egistration: Invention, 
Class ii6 g. . . 

Description: Attractmg or trappmg 
and destroying small living organisms 
of animal origin by means of a ~eb of 
Jabric passed through by electnc cur
rent. 

Destination: for the destruction of 
.small living organisms of animal origin. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
l527-A-478 . . 

Déponsante: I. G. Farbenindustrie Ak
tiengesellschaft à Leverkusen, I. G. 
Werl\:, société anonyme all~mande, 
ayant siège à Frankfurt am-Mam, Alle
magne. 

Date et No. du dépôt: le 29 Mai 1938, 
No. 174. 

Nature de l'erregis trem.ent: Invention, 
Classe 2 e. 

Description: procédé en vue de favo
riser la croissance des plantes. 

Destination: à la favorisation de la 
croissance des plan tes. 

La présente invention fait l'objet d'un 
brevet français No. 824.878 demandé le 
28 Juillet 1937, délivré le 18 Novembre 
1937 et publié le 17 Février 1938. 
524-A-475. Dr. Bitter, avocat. 

Déposante: I. G. Farbenindus trie Ak
tiengesellschaft à Leverkusen, I. G. 
Werk, société anonyme all~mande, 
ayant siège à Frankfurt am-Mam, Alle
magne. 

Date et No. du dépôt: le 29 Mai 1938, 
No. i75. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 2 e. 

Description: stimulant de la croissan-
ce des végétaux. . . 

Destination: à la st1mulatwn de la 
croissance des végétaux. 

La présente invention fait l'objet d'un 
brevet français No. 824837 demandé le 
27 Juillet 1937, délivré le 18 Novembre 
1937 et publié le 17 Février 1938. 
523-A-474 Dr. M. Bitter, avocat. 

~GENCE IMMOBILIÈRE D'J\LEX~NDRIE 
LEVI & Co. 

'El, Boulevard Saad Zaghloul Phone 21331 

Lotissements avec facilités de paiement: 

Sidi-Bichr Plage, 
Laurens, Gianaclis, etc. 

Toutes affaires immobil1ères, 
hypothèques, gérances, etc. 

Locations d'appartements 
vides et meublés. 

Cerre•pondonbJ au Caire : 

MEICE lMMOBILIDlE DU CIURE, TBeurun & CO. 
26,rue Kasr-el-Nil Phone 59589 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 dut:. de P. Civ. et Corn . 

1.6.38: Mr. le Greffier des Ordres & 
Contrib. près le Trib. Mixte de Mansou
rah c. Abdel Rahman Mohamed El Leis
si. 

1.6.38: Mr. le Greffier des Ordres & 
Contrib. près le Trib. Mixte de ~an_sou
rah c. Fahima Mohamed El Le1ssr. 

1.6.38: Mr. le Greffier des Ordres & 
Contrib. près le Trib. Mixte de Mansou
rah c. Abdallah Mohamed El Leissi . 

1.6.38: Mr. le Greffier des Ordres & 
Contrib. près le Trib. Mixte de ~a~sou
rah c. Fatma Mohamed El LeiSSI ou 
Fatma El Sayed Mohamed El Leissi. 

1.6.38: !vlr. le Greffier des Ordres & 
Contrib. près le Trib. Mixte de M_an~ou
rah c. Bassima Mohamed El LeiSSl ou 
Bassima El Sayed Mohamed .El Leissi. 

1.6.38: Mr. le Greffier des Ordres & 
Contrib. près le Trib. Mixte de Mansou
rah c. Zeinab El Sayed Mohamecl El 
Leissi. 

1.6.38: Mr. le Greffier des Ordres & 
Contrib. près le Trib. Mixte de Mansou
rah c. Nazimah El Sayed 1\iohamed El 
Leissi. 

1.6.38: Mr. le Greffier des Ordres & 
Contrib. près le Trib. iVIix te de Iviansou
rah c. Wahiba El Sayed Mohamed El 
Leissi. 

1.6:38: Mr. le Greffier des Ordres & 
Contrib. près le Trib. l\Iixte de Mansou
rah c. Om El Kheir El Sayed Mohamed 
El Leissi. 

1.6.38: Mr. le Greffier des Ordres & 
Contrib. près le Trib. Mixte de Mansou
rah c. Mahmoud El Sayed Mohamed El 
Leissi. 

1.6.38: Mr. le Greffier des Ordres & 
Contrib. près le Trib. Mixte de Mansou
rah c. Ahmed El Sayed l\Iohamed El 
Leissi. 

3.6.38: Mr. le Greffier des Ordres & 
Contrib. près le Trib. Mixte de Manso,~
rah c. Mohamed El Sayed Mohamed El 
Leissi. 

3.6.38: L'Administration des Ports et 
Phares c. A. E. Makinder. 

3.6.38: Crédit Foncier Egyptien c. Da
me Nabiha Ibrahim Moustafa El Aassar. 

3.6.38: Ron. Sle l\Iixte Vital M. Modai 
& Co. c. Mohamed Abdel Wahab El Hes
safi. 

3.6.38: Mr. le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte d 'Alexandrie c. Iskanda
ra Sergious. 

3.6.38: Gerassimo d'Ambra c. Ahmed 
Hassan El Hadari. 

4.6.38: Egon Daniel Goldstein c. Elias 
Ackaoui. 

4.6.38: Egon Daniel Goldstein c. Effro
sine ou Euphrosine, fille d'Antoine An
gelidis et épouse du Sieur Dimitri Ma
vrikios. 

4.6.38: Min. des Wakfs c. Bahia El Go
hari El Menchaoui. 

Alexandrie, le 6 Juin 1938. 
Le Secrétaire du Parquet, 

563-DA-265. E. G. Canepa. 
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Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

30.5.38: The Egyptian Agricultural 
Company c. Sekina Ahmed Ahmed Ab 
del LatiL 

31.5.38: Dimitri Alio c. Natalichio 
Giuseppe. . 

31.5.38: Dimitri Alio c. Milo Ferdman 
do. 

31.5.38: José de Salva Torrès c. Dia 
mantakis Chelmis et Co. 

31.5.38: Greffe Distrib. c. Abdel Fattah 
Abdel Ghaffar Youssef. 

31.5.38: L'Administration des Ports et 
Phares c. Paparella J oseppe. 

1er.6.38: Parquet Mixte de Mansourah 
c. Dame Amina Hanem Taher, èsn. et 
èsq. de tutrice de ses enfants min_eurs 
a) Yehia, b) Houria, c) Salah El Dm, d 
Saadia et e) Ismail, tous héritiers de 
Mohamed Bey Labib (2 actes). 

1er.6.38: La Maison de Commerce C. 
l\1. Salvago & Co. c. l\1ohamed lVIohamed 
El Ghitani Khalif. 

4.6.38: Banque Misr c. Abdel Aziz 
Abbas El Sayed. 

Mansourah, le 6 Juin 1938. 
Le Secrétaire, 

564-Dl\1-266. :Michel Boutari. 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
Société Anonyme Egyptienne 

des Chaussw'es « BAT A ». 

Avis de Convocation. 

:rvlessieurs les Actionnaires de la So
ciété Anonyme Egyptienne des Chaus
sures « BA'rA » sont convoqués en As
semblée Générale Ordinaire le jour de 
Vendredi 24 Juin 1938, à quatre (4) heu
res de !"après-midi, au Siège de la So
ciété, sis à Alexandrie, ii place Moha
med Aly. 

Ordre du jour: 
i.) Rapport du Conseil d 'Administra

tion pour l'année 1937. 
2.) Rapport du Censeur. 
3.) Approbation du Bilan et d~ Comp

te Profits et P ertes au 31 Decembre 
193ï, et répartition des bénéfices. 

4. ) Nomination du Censeur pour l'E
xercice de !"année HJ38. 

5.) Réélection du Conseil d'AdmiJ?iS
tration pour l'année 1938 en y adJoi
gnant M. Tomo l\1aksimovic. 

6.) Question relative à l'achat du dé
partement de l'Iraq. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq (5) actions a le droit d'assister à 
l'Assemblée à condition de déposer ses 
actions au moins deux jours francs 
avant l'Assemblée au Siège de la So
ciété. 

Alexandrie, le 30 Mai 1938. 
518-A-469 Le Conseil d'Administration. 
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The Dakahlieh Land Compan~. 
Société Anonyme Egyptienne. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de The 
Dakahlieh Land Company, S.A.E., sont 
convoqués en Assemblée Gén_érale O_r
dinaire pour le jour de Mardi 28 Jum 
1938, à 10 heures 30 a.m., au siège social, 
sis promenade de la Reine Nazli No. 
164, avec l'Ordre du jour suivant: 

1.) Audition des Rapports du Conseil 
d'Administration et des Censeurs. 

2.) Approbation des Comptes de l'E
xercice 1937/1938, s'i l y a lieu et fixa
tion du dividende pour ledit Exercice. 

3.) Renouvellement partiel du Conseil 
d'Adminis tra ti on. 

4.) Désignation des Censeurs de la So
ciété pour l'Exercice 1938/1939 et fixa
tion de leurs émoluments. 

5.) Fixation du jeton de présence des 
Administrateurs. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
5 actions peut prendre part à l'Assem
blée, pourvu qu 'il effectue le dépôt de 
ses titres, 3 jours francs au moins avant 
la date de la réunion susindiquée, soit 
au siège social, soit auprès d'un Etablis
sement de Crédit en Egypte. 

Alexandrie, le 9 Juin 1938. 
Le Conseil d'Administration. 

529-A-480 (2 NCF 9/18). 

Société de Publi.cations Egyptiennes. 
(Société Anonyme Egyptienne) 

Avis de Convocation. 

L'Assemblée Générale Ordinaire des 
Actionnaires de la Société aura lieu le 
Samedi 25 Juin 1938, à 5 heures p.m., 
dans le local de la Société, 24 rue Fa
rahdé. 

Ordre du jour: 
1.) Lecture des Rapports du Conseil 

d'Admini s tration et du Censeur. 
2. ) Approbation des Comptes de l'E

xercice Social 1937-1938 et répartition 
des bénéfices. 

3.) Renouvellement partiel du Conseil 
d'Admini stra tion et fixation du jeton de 
présence. 

4.) Nomination d'un Censeur et fixa
tion de son indemnité. 

Les Actionnaires qui désireraient 
prendre part à cette Assemblée Générale 
Ordinaire devront déposer leurs titres 
t~ois jours avant la date fixée pour la 
dite Assemblée au siège social ou dans 
une des banques d'Alexandrie. 

Aux termes de l'Art. 24 des Statuts 
pour prendre part à l'Assemblée Géné: 
rale, il faut posséder au moins cinq ac
tions. 

Alexandrie, le 7 Juin 1938. 
Le Conseil d'Administration. 

580-A-496 (2 NCF 9/18) 

.Joum&l des Tribunaux Mixtes. 

The United Egyptian Nile Transport 
Company S.A. 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires de The United 
Egyptian Nile Transport Company S.A., 
sont convoqués en Assemblée Générale 
Ordinaire au Siège Social, 4, rue Magh
raby, Le Caire, le Lundi 20 Juin 1938, à 
ii h. a.m., pour délibérer sur l'ordre du 
jour suivant; 

Ordre du jour: 

1.) Rapport du Conseil d'Administra
tion. 

2.) Rapport des Censeurs. 
3.) Approbation des Comptes de l'E

xercice du 1er Avni 1937 au 31 Mars 
1938. 

4.) Attribution de jetons de présence 
à MM. les Administrateurs. 

5.) Election d'Administrateurs. 
6. ) Election des Censeurs et fixation 

de leur indemnité pour l'exercice 
1938/39. 

Tout porteur d'au moins vingt-cinq 
actions, qui voudra prendre part à l'As
semblée, devra déposer ses titres cinq 
jours au moins avant la réunion, au Siè
ge Social au Caire, ou près d'une Ban
que en Egypte. 

Pour le Conseil d'Admini.s tration, 
Le Président, 

Abdel Hamid Abaza. 
316-DC-238 (2 NCF 31/9). 

A.VIS DIVERS 
Demande d'Admission 

d'Agent de Change. 

Par lettre en date du 14 Mai 1938, 
adressée à la Commission de la Bourse 
des Valeurs du Caire, Mr. Joseph 
Savdié sollicite son admission comme 
agent de change près de la dite Bour
se. 

Le Caire, le 16 Mai 1938. 
Joseph Savdié. 

738-C-612 (3 l';CF 18/5-28/5-8/6). 

8/9 Juin 1938 . 

- SPECTACLES -
.A.LEXA.NDBJ)J 

---------------------------~ • , du i au 13 Juin 
Caaema MAJESTIC Prop . THOMAS SliAFTO 

AU JARDIN ET DANS LA SAL.LE 

RADIO CITY REVELS 
avec BOB BURNS, ANN MILLER et JACK OAKIE 

Cinéma RIALTO du 8 au 14 juin 

NON-STOP NEW YORK 
avec 

JOHN LODER et ANNA LEE 

Cinéma RIO du 9 au 15 juin 

THAT CERTAIN WOMAN 
BETTE DAVIS et HENRY FONDA 

1 Cinéma RITZ 
1 

du 6 au 12 juin 

NOSTALGIE 
HARRY BAUR, GEORGES RIGAUD et JEANINE CftiSPIN 

Cinéma ISIS du 9 au. 15. juin 

LE GOLEM 
HARRY BAUR 

Cinéma LIDO du 9, au 15 juin 

ALI BABA GOES TO TOWN 
avec 

EDDIE CANTOR 

1 Cinéma ROY 

1 ~~o: ~~~o~ ~~~~ ~:w~: 
du 6 au 12 Juin 

I]VIPRUWERIE "A. PROCACCIA'' 
ALEXANDRIE.- B.P. 6. Tél. 2:11564 

EltCUTIII SIN SitE D11PRIItS El TOUS GEl RU 
SPé:CIAL.ITé: -----

IBOCHfBES, COICLIIIDIS, JDIIIIIIIt BEYBES 

BANQUE BELGE ET INTERNATIONALE EN EGYPTE 
eoor*"l .-.x'nnl asntww - A.ulorlsét par Décret Royol da 3D /anvier 1929 

OA.PITA.L BOU'BORIT....... L.E. 1.000.000 
OAPIT AL VBRBÉ • • • • • • • • • • L.E. 600.000 
B.:llaEB.Vli:S................. L.E. 83.678,486.ms. 

SltGE SOCIAL n CAIBt, 45, Rie Km·el-lil SltGE i ALEIAIDRIE, 10, Bue Sta!Hnl 
Con.spolld .... dMs les pi'ÎIIc:Ïpales viles da MODde. - Traite teates les epéniÏRI de BaDIJIIe. 
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